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REMIÈRE SECTION. 

1. Organisation.

Personnel. 

Par décision du Conseil fédéral suisse, notre secrétaire, M. Paal Ouye,1 a été admis sur sa demande 
à faire valoir ses droits à la retraite à partir du 1er avril 1936.

M. Paul Guye était entré au Bureau international pour la protection de la propriété industrielle le
25 janvier 1886. Il y occupa d'abord un poste à la chancellerie. Lorsque s'ouvrit, le 1er janvier 1893, le

. service de l'enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce, M. Guye fut plus
spécialement affecté à ce service avec le titre de préposé à l'enregistrement international des marques. Il
fut ensuite promu, en 1914, co�trôleur du dit service et, en 1919, secrétaire. M. Guye s'est aussi occupé
pendant bien des années de la comptabilité du Bureau international pour la protection de la propriété
it1dustrielle et du Bureau de l'Union internationale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques.
Durant sa longue carrière administrative d'une remarquable unité, le doyen de notre personnel s'est
distingué par un zèle et une conscience �xemplaires. Nous lui réitérons ici l'expression de notre gratitude
et nos vœux pour sa retraite bien méritée.

Par une décision qui nous a été notifiée le 19 mai 1936, le Conseil fédéral suisse a décidé de 
réduire de 10 °/o les traitements des agents des Bureaux internationaux établis à Berne. La même réduction
s'applique aux pensions que reçoivl;!nt les fonctionnaires retraités de c�s bureaux. Cette décision a pris
rétroactivement effet au I er février I 936; elle est valable jusqu'au 31 décembre 1937.

Il. Travaux du Bureau. 

1. Journal « La Prop-riété industrielle•·

Dans la Partie officielle de notre revue, nous avons publié les dispositions - · relatives à la pro
priété industrielle - de trois. Conventions ou Arrangements bilatéraux et un grand nombre de textes 
législatifs et réglementaires provenant de trente pays différents. 
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Un échange de notes intervenu entre la Lithuanie et les Pays-Bas, aux dates des 9 janvier/7 mars 1935, 
pour prendre effet au 1er janvier 1936, a pour objet d'assurer dans les deux pays contractants la protection 
réciproque des marques de fabrique ou de commerce appartenant aux personnes physiques ou aux personnes 
morales, dans les mêmes conditions qui sont prévues par la Convention générale d'Union de Ja propriété 
industrielle, à laquelle jusqu'ici la Lithuanie n'a pas adhéré. 

Le traité de commerce et de navigation entre la France et les Pays-Bas, du 28 mai 1935, consacre 
un article à la répression de la concurrence déloyale et à la protection des appellations géographiques 
d'origine de tous produits, y compris tes produits vinicoles et Jes produits laitiers, qui auront été régulière
ment notifiées par une des parties contractantes à r autre partie et qui seront dûment protégées dans le 
pays de production. Un autre article du même traité se réfère expressément, pour la protection de Ja 
propriété industrielle, littéraire et artistique, aux dispositions de la Convention <l'Union de Paris revisée 
à La Haye en 1925 et de la Convention d'Union de Berne revisée à Rome en 1928, auxquelles la France 
et les Pays-Bas ont adhéré. 

Une convention commerciale, conclue le 4 septembre 1936, entre la France et la République Dominicaine,

contient également un article garantissant, d'une part, Ja . répression réciproque de la concurrence déloyale 
et stipulant, d'autre part, qu'aucune appellation d'origine, soit des produits vinicoles, soit des cafés, tabac 
et coton, si elle est dûment protégée dans le pays de production, ne pourra être considérée comme ayant 
un caractère générique, et que sont reconnues les délimitations et les spécifications qui, se rapportant à 
ces appellations, auront été régulièrement notifiées à l'autre partie, ces dispositions étant susceptibles d'être 
étendues à tous les produits tirant du sol et du climat leurs qualités spécifiques. , 

Les textes législatifs et réglementaires se rapportent à 30 législations différentes, 22 législations · de 
pays unionistes et 8 de pays non unionistes. L'Allemagne nous a fait parvenir 28, la France 22, l'Italie 7, 
l'Autriche 6 et la Pologne 3 avis d'expositions ou de foires faisant bénéficier les objets exposés de la 
protection temporaire. 

Dans le domaine des lois générales, nous avons publié la loi du 22 novembre 1934, rendant 
exécutoires dans la Zone de Tanger, les Conventions et Arrangements internationaux signés à La Haye 
le 6 novembre 1925 et relatifs à la propriété industrielle, à la suite de laquelle la Zone de Tanger a 
adhéré à nos Unions. Cette loi prévoit l'intervention ultérieure de lois et règlements sur la matière. 
Nous avons donné également deux lois des États-Unis, des 19 juin et 20 juin J 936, portant exécution 
ci'ît texte de La Haye de la Convention d'Union, la première en ce qui concerne le délai de priorité pour
les dessins ou modèles industriels, la seconde en ce qui concerne le délai de priorité pour les marques 
et les marques collectives. La promulgation de ces deux lois a mis fin' heureusement à la situation 
regrettable et anormale que· nous avons signalée· à plusieurs reprises, résultant du fait que, bien que le 
Gouvernement des États-Unis ait ratifié les textes. de La Haye, les délais de priorité afférents aux dessins 
et modèles industriels et aux marques demeuraient fixés à quatre mois et les marques coJlectives étaient 
refusées à l'enregistrement et dépourvues dès lors de toute protection, faute de lois spéciales ayant expres
sément modifié la législation intérieure sur ces points. 

-� En matière de brevets, nous avons publié la nouvelle loi allemande du 5 mai 1936 sur les brevets,
ainsi, que les prescriptions du 11 juillet 1936, concernant tes demandes de brevets et la désignation du 
nom des inventeurs. Par cette nouvelle loi, l'Allemagne a mis sa législation intérieure en harmonie avec 
les dispositions adoptées par Ia Conférence de revision de Londres; elle y a même introduit quelques
unes des suggestions présentées à la Conférence et sur lesquelles aucune décision n'était intervenue, telles 
que la réduction des taxes en faveur des brevetés se déclarant prêts à accorder à toute personne Je désirant 
l'autorisation d'utiliser l'invention, contre payement d'une rémunération équitable, et la faculté pour le 
déposant du brevet ou son auteur de faire une description ou une publication de l'invention, dans les 
six mois précédant la demande, sans qu'il y ait destruction de la nouveauté et refus du brevet. Nous 
avons donné également ]a loi danoise, du 7 avril J 936, portant modification de 1a loi sur les brevets 
du 13 avril 1894, et tenant compte à la fois des stipulations nouvelles de La Haye et de Londres, car 
on sait que jusqu'à présent, le Danemark, n'ayant pas ratifié les Actes de La Haye et n'y ayant pas adhéré, 

· est demeuré lié par le texte de Washington. Nous avons aussi publié un décret-loi français du 30 octobre 1935,
:S-'f �;, !a�b' 
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relatif aux brevets intéressant la défense nationale; la loi tchécoslovaque du 23 mai 1936, sur la défense 
nationale et l'ordonnance du 19 juin 1936, concernant les inventions et les brevets qui intéressent la 
défense de l'Etat; une loi autrichienne du 16 mars 1936, contre l'abus des droits en matière de brevets, 
qui interdit certaines stipulations dans les contrats de licence d'exploitation; une loi brésilienne du 19 dé
cembre 1935, accordant un délai de grâce pour le payement des taxes et pour la restauration des droits 
de brevets;' des décrets néerlandais du 1er août 1932 et 28 décembre 1935, qui modifient le règlement 
sur les brevets; les règlements canadiens du 26 septembre 1935, concernant les brevets; plusieurs circu-

, 
. 

)aires belges des 15 mai, 11 septembre et 31 octobre 1935 et du 3 septembre 1936, relatives aux copies 
de brevets, aux brevets de perfectionnement et aux demandes de brevets retirées ou refusées. En ce qui 
touche les pays non unionistes, nous avons donné le texte de la loi de l'lraq, sur les brevets, du 25 no
vembre 1935,' qui se substitue à la législation turque demeurée jusque-là généralement en vigueur; de la 
loi du Mandchoukoo, sur les brevets. du 9 avril 1936, qui a doté ce pays d'une législation sur la matière; 
d'un décret du Honduras du 20 mars 1935, modifiant la loi sur les brevets d'invention; d'une loi du Nica
ragua du 16 juillet 1935, portant création du Bureau des brevets; du décret de l'Uruguay du 27 dé
cembre 1933, qui modifie le règlement d'exécution de la loi sur les privilèges industriels. 

En matière de modèles d'utilité, nous avons publié la nouvelle loi allemande, du 5 mai 1936, sur 
les modèles d'utilité, ainst"'que les prescriptions du 11 juillet 1936 concernant le dépôt des demandes 
de modèles d'utilité. 

En matière de dessins et modèles, nous avons donné, entre autres, Ja loi danoise, du 7 avril 1936, 
portant modification de la loi du 1er avril 1905 sur les dessins et modèles industriels; une ordonnance 
australienne du 26 septembre 1934, portant modification du règlement sur les dessins. 

En matière de marques, nous avons publié, notamment, la nouvelle loi allemande sur les marques, 
du 5 mai 1936, et les prescriptions du 11 juillet 1936 concernant le dépôt des marques; deux lois 
danoises, en date du 7 avril 1936, la première sur la protection des marques de fabrique et de com
merce, qui remplace la .Joi du 11 avrii 1890, la seconde sur la protection des marques collectives; la 
loi chinoise sur les ,marques, du 23 novembre 1935; l'ordonnance des Indes Néerlandaises, du 20 oc
tobre 1936, relative aux conséquences de la dénonciation de l' Arrangement de Madrid, concernant l'en
registrement international des marques; la loi norvégienne, du 1er février 1936, portant mod_ification de 
Ja loi du 2 juillet 1910, concernant les marques de fabrique et de commerce, les désignations de mar
chandises et le nom commercial. ,.,, 

En matière d'indications de provenance et d'appellations d'origine, nous avons donné, entre autres, 
le texte d'un arrêté royal belge, du 4 novembre 1935, relatif à l'indication du pays de fabrication de 
certains produits et de son arrêté ministériel d'exécution, du 5 novembre 1935; onze décrets français, des 
27 décembre 1935, 8 mars, 16 avril, 8 mai et 28 août 1936, portant application de la loi du 20 avril 1932, 
sur l'indication d'origine de certains produits étrangers. Nous avons, en outre, signalé un certain nombre 
de décrets français, des 15 et 31 mai, 11 septembre et 14 novembre 1936, portant définition des appel-
lations d'origine contrôlées de divers vins. .. 

En matière de concunenœ déloyale, nous avons publié, notamment, la loi danoise, du 7 avril 1936, 
portant modification de la loi du 29 mars 1924, contre la concurrence déloyale et les fausses indications 
de provenance; un arrêté grand-ducal du Luxembourg, du 15 janvier 1936, concernant la concurrence 
déloyale et contenant une énumération non limitative des actes de concurrence déloyale, d'après l'article 
1 Obis de la Convention d'Union et la réglementation des ventes spéciales et liquidations; une loi fran
çaise, du 25 juin 1936, tendant à la définition légale et à la répression de la fraude dans la vente du 
cuir et des produits ouvrés ,en cuir. 

Dans la Partie non officielle ont trouvé place une série de décisions de Jurisprudence de treize pays 
unionistes (Allemagne, Autriche, Brésil, Danemark, Etats-Unis, France, Grèce, Italie, Luxembourg, Maroc, 
Pologne, Suisse) et d'un non unioniste (République argentine). 
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ou d'interdire l'utilisation comme marques ou comme éléments des marques les décorations des pays 
contractants, il convient de ne pas perdre de vue que certains pays, qui considèrent que les décorations 
sont comprises sous le terme général et très compréhensif d'<Emblèmes d'Etat>, peuvent se croire ainsi 
fondés à faire figurer dans la liste prévue par l'alinéa 3 de l'article 6ter, celles de leurs décorations qu'ils
veulent spécialement protéger, alors surtout que plusieurs législations nationales n'admettent pas les marques 
qui contiennent des décorations et que le dernier alinéa de l'article ôter, donne aux pays unionistes la 
faculté de refuser ou d'invalider de telles marques. 

4. Congrès et Réunions.

L'Association internationale pour la protection de la propriété industrielle a tenu son Congrès à

Berlin du 1er au 6 juin 1936. M. le Directeur Ostertag a présenté à l'Assemblée l'exposé introductif des 
questions à !'Ordre du jour. Le Congrès a adopté un vœu tendant à la ratification par tous les pays de 
l'Union, des Actes et résolutions de la Conférence de Londres avant le 1er juillet 1938. Il a confirmé 
un certain nombre de vœux émis par le Congrès de l'Association, tenu à Londres en 1932, et concernant 
notamment l'unification des délais de priorité, la protection temporaire aux expositions, la durée des bre- . 
vets; la limitation des motif�. refus d'une marque, la protection des marques non enregistrées; la dési
gnation verbale des emblèmes; I' Arrangement de Madrid sur les fausses indications de provenance; la pro
longation des délais en cas de force majeure; l'interprétation de la Convention. Il a exprimé son avis sur 
la question de la divulgation de l'invention par son auteur avant le dépôt de la demande de brevet, sur 
la situation des marques enregistrées au nom d'un agent et sur le projet de classification internationale 
des produits pour l'enregistrement des marques. 

La Commission pour la protection de la propriété industrielle de la Chambre de commerce inter
nationale a tenu session à Paris le 23 juin 1936, à laquelle assistait notre premier vice-directeur, M. Charles 
Drouets. Elle a adopté notamment un vœu relatif à la protection des informations de presse et favorable 
à une addition à l'article 10 bis de la Convention <l'Union, ainsi qu'une résolution concernant la protection 
générale des appellations géographiques d'origine . 

• 

L'Institut de droit international, dans la session qu'il a tenue à Bruxelles, a adopté, le 23 avril 1936, 
une résolution tendant à l'insertion dans les Conventions <l'Union, et notamment dans celles relatives à 
la propriété industrielle et à la propriété littéraire et artistique, d'une clause de juridiction obligatoire, 
tendant à assurer l'unité d'interprétation des Actes <l'Union, l'organe le mieux qualifié pour exercer cette 
juridiction étant la Cour permanente de justice internationale. 

L'Association nationale belge pour la protection de la propriété industrielle, dans son Assemblée 
générale de Bruxelles du 20 février 1936, a exprimé son avis sur les diverses questions inscrites au 
programme du Congrès de Berlin de l'Association internationale. 

Le Congrès du Comité national des Conseillers du commerce extérieur de la f rance, qui s'est tenu 
à Lille, du 22 au 24 octobre 1936, a émis le vœu que les Actes revisés à Londres soient ratifiés à bref 
délai par la f rance et que la législation française reçoive sans retard les modifications nécessaires pour 
assurer la stricte application de ces Actes. 

III. Conférences périodiques.
(Conférence de Londres. - Réunions internationales projetées à Berne.) 

Aucun Gouvernement des pays signataires des actes revisés à Londres le 2 juin 1934, n'a déposé 
au Foreign Office, durant l'année 1936, les instruments de ratification de ces Actes. le Gouvernement des 
Etats-Unis demeure donc le seul qui ait ratifié, dès le 12 juillet 1935, la Convention <l'Union revisée à Londres. 

On sait que l'article 1 S de cet Acte a fixé au 1er juillet 1938 la date extrème du dépôt des ratifi
cations, en stipulant qu'il entrerait en vigueur avant cette date, s'il était ratifié par six au moins des pays 
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contractants. Il est maintenant peu vraisemblable que cette éventualité puisse se réaliser. Du moins, il est 
permis d'espérer que l'année 1937 verra se produire de nouvelles ratifications, aussi bien de Ja Convention 
générale que des Arrangements de Madrid et de La Haye et qu'en tout cas tous les pays unionistes tien
dront à déposer au Foreign Office les instruments de ratification de ces divers Actes, avant le 1er juillet 1938, 
de façon qu'ils puissent entrer en vigueur entre tous les pays contractants à la date prévue du 1er août 1938. 

Il convient toutefois de rappeler ·que treize des pays faisant partie de l'Union générale pour la pro
tection de la propriété industrielle n'ont pas ratifié dans le délai fixé le texte de la Convention revisée à 
La Haye en 1925 ou �•y ont pas adhéré postérieurement et demeurent ainsi liés vis-à-vis des autres pays 
par le texte de Washington; de même deux des pays adhérents à l'Union restreinte pour la répression 
des fausses indications de provenance et trois des pays adhérents à l'Union restreinte pour l'enregistrement 
international des marques de fabrique ou de commerce, faute d'avoir ratifié les textes des Arrangements 
de Madrid revisés à La Haye ou d'y avoir adhéré, sont encore liés par les Actes de Washington. Une 
adhésion formelte aux textes de La Haye apparaitrait actuellement sans utilité véritable de leur part, et, 
s'ils sont en état de ratifier les Actes de Londres avant le 1 er juillet 1938, il suffira qu'ils déclarent expres• 
sément en procédant à cette ratification, qu'elle doit être entendue comme comportant implicitement adhésion 
aux textes précédemment revisés à La Haye. 

Le Bureau international a continué, pendant l'année 1936, à se préoccuper de la suite à donner aux 
résolutions de la Conférence de Londres tendant, d'une part, à la convocation à Berne, pour la date qui 
serait jugée la plus opportune, d'une Réunion technique analogue à celles qui ont eu lieu en 1904 et 
en 1926, pour l'examen de diverses questions, et, d'autre part, à la réunion éventuelle, à la même époque, 
d'une Conférence diplomatique des représentants des pays adhérents à l'enregistrement international des 
· marques de fabrique et de commerce, qui serait chargée de procéder à une nouvelle revision de )'Arran-
gement de Madrid, en vue de la limitation territoriale des effets de l'enregistrement internation'at, confor
mément à une suggestion présentée par la Délégation des Pays-Bas à la Conférence de Londres.

Nous avons commenté dans le n° 2 de la « Propriété Industrielle• de 1936, les deux circulaires que 
nous avions adressées à la date du 1 er octobre 1935 aux Administrations de tous les pays de l'Union et 
à celles des pays constituant l'Union restreinte pour l'enregistrement international des marques et nous 
avons analysé dans le n° 12, les réponses à ces circulaires qui nous étaient alors parvenues. Ces réponses 
semblent donner l'impression, qu'en ce qui concerne la Réunion technique projetée, presque toutes les 
questions envisagées comme devant figurer à son ordre du jour, ne pourraient être utilement discutées 
que par une Conférence de Revision de la Convention et que, quant à la modification proposée· du sys
tème actuel de l'enregistrement international des marques, les opinions émises sont trop divergentes pour 
qu'il soit possible que l'unanimité puisse se faire entre les délégués de tous les pays de l'Union restreinte 
sur la revision du texte de I' Arrangement de Madrid. 

Quoiqu'il en soit, ce n'est que lorsque le Bureau international sera en possession des résultats plus 
complets de l'enquête entreprise, qu'il sera possible, le cas échéant, de fixer la date où les Réunions 
internationales projetées pourraient être utilement convoquées. 

IV. Adhésions nouvelles ou dénonciations.

Étendue territoriale de nos Unions fin 1936. 

Au cours de l'année 1936, le Conseil fédéral suisse a reçu notification, par l' Ambassade de France, 
au nom du Gouvernement du Sultan du Maroc, de l'adhésion de la Zone de Tanger à la Convention 
<l'Union, aux deux Arrangements de Madrid et à I' Arrangement de La Haye, pour compter du 6 mars 1936. 
A vrai dire, cette adhésion demeure jusqu'ici toute théorique, car le pays ne possède encore aucune 
législation concernant la propriété industrielle. Il est à souhaiter que les lois et règlements sur la matière 
qui doivent intervenir ne se fassent pas attendre trop longtemps. 
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D'autre part, la Légation de Grande-Bretagne a fait part au Conseil fédéral suisse, à la demande du 
Gouvernement de Sa Majesté Britannique dans le Commonwealth d'Australie, de l'accession du territoire 
de l'île de Norfolk et du territoire sous mandat de Nauru au texte de La Haye de la Convention d'Union, 
à partir du 29 juillet 1936. 

La dénonciation par le Gouvernement des Pays-Bas pour sa colonie des Indes. néerlandaises, de 
l' Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement international des marques de fabrique ou de com-

1 

merce est devenue définitive à partir du 4 novembre 1936. 

Au 1er janvier 1937, f Union Oénérale pour la protection ·de la propriété industrielle compte 41 Etats 
cotisants, au lieu de 40 l'an dernier (par suite de l'adhésion de la Zone de Tanger) avec une population 
d'environ 841 millions d'âmes. Sur ces 41 Etats, 28 sont liés par le texte de La Haye. 

L'Union restreinte concernant la répression des faasses indications de provenance groupe 21 Etats, 
au lieu de 20 (par suite de l'adhésion de la Zone de Tanger) et réunit une population d'environ 394 mil
lions d'âmes. Sur les 21 Etats participants, 19 ont adhéré au texte de La Haye. 

L'Union restreinte con�nt fenregistrement international des marques de fabrique ou de cvmmerce

comprend également 21 Etats, au lieu de 20, en raison de l'adhésion de la Zone de Tanger, la retraite 
des Indes néerlandaises, adhérentes à titre de colonie des Pays-Bas, n'affectant pas le nombre des Etats 
cotisants, mais réduisant la population des territoires de l'Union à environ 369 millions d'âmes. Sur les 
21 Etats participants, 18 sont liés par le texte de La Haye. 

L'Union restreinte concernant le dépôt international des dessins et modèles industriels compte 1 0 Etats, 
au lieu de 9, avec une population d'environ 281 millions d'âmes . 

. ---. ..
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L'étude des tableaux qui précèdent permet de constater tout d'abord que le nombre des enregistrements 
de marques internationales, après sept années de régression continue, a enfin cessé de diminuer. Ces enre
gistrements se sont élevés en effet à 3204 en 1936, ce qui représente une augmentation de 382 marques, 
soit de 13,5 Ofo par rapport à l'année 1935. Il y a lieu toutefois de remarquer que cette augmentation est 
due essentiellement à l'accroissement du nombre des marques d'origine allemande, qui, de 714 en 1935, 
ont passé à 1092 en 1936. Si l'on recherche la cause d'une telle hausse, on constate que les émoluments 
internationaux qui - ainsi que nous le disions dans notre rapport sur l'année 1935 - étaient retenus 
parfois pendant plus de six mois par l'Office de compensation germano-suisse (clearing), ont tous été 
versés presque simultanément au Bureau international, les difficultés qui avaient surgi à cet égard ayant 
été aplanies vers la fin du mois de février. C'est ainsi que les dépôts de marques originaires d'Allemagne 
se sont élevés subitement à 281 au mois de mars, alors que leur moyenne mensuelle ne dépassait guère 
le chiffre de 70 au cours de ces dernières années. 

Sur 3204 marques enregistrées en 1936, 23 l'ont encore été sous l'ancien reg1me de Washington. 
Pendant cette période, pour 955 marques sur 3181 provenant des pays qui ont ratifié le nouveau texte 
de l' Arrangement, soit pour 30 °to, il a été fait usage de la faculté de n'acquitter la taxe, lors du dépôt, 
que pour les dix premières années. 

Le nombre des pièces de correspondance concernant uniquement le Service des marques a été de 
15,539 en 1936 (16,045 en 1935). Ces chiffres ne comprennent pas nos notifications d'enregistrement, 
de refus, de transfert, etc. 

Sur les 3204 marques enregistrées en 1936, 418 ont été déposées avec la mention d'un enregistrement 
international antérieur. Toutefois, pour 21 de ces marques, le nouvel enregistrement a eu lieu après l'expi
ration de la période de protection de vingt ans résultant du dépôt antérieur. En 1916, il avait été enre
gistré 850 marques; c'est avec ce chiffre remontant à vingt années en arrière qu'il faut, d'une façon 
générale, comparer le nombre des renouvellements, bien que certains titulaires de marques n'attendent pas 
que la période de protection de leurs marques soit écoulée, pour demander leur renouvellement. 

Des 3204 marques enregistrées en 1936, 1155 ont bénéficié de la taxe réduite pour les marques 
deuxièmes et suivantes des dépôts multiples. 

En divisant le montant total des émoluments perçus par le nombre total des marques enregistrées, 
on constate qu'il a été payé en moyenne, en 1936, fr. 118. 79 par marque. Cette moyenne s'élève à 
fr. 119. 65, si on la calcule en tenant compte uniquement des 3181 marques soumises au nouveau régime. 

184 marques ont été déposées en 1936 avec une revendication de la couleur comme élément distinctif. 

En 1936, le Bureau international a procédé à l'inscription de 761 •Opérations diverses > (limitations 
générales, modifications de firmes, rectifications, etc.) contre 7 45 et 670 les deux années précédentes. 11 
a été fait 426 recherches d'antériorité, contre 515 en 1935, et délivré 764 extraits du Registre international 
contre 573 l'année antérieure; un même extrait englobe souvent plusieurs marques. 

Il convient de rappeler ici qu'il serait inexact, pour apprécier l'activité du Service de l'enregistrement 
international des marques, de s'en tenir seulement au nombre des marques enregistrées dans l'année, mais 
qu'il est nécessaire de considérer le nombre total des marques internationales en vigueur qui donnent 
lieu chaque année à des notifications diverses de la part des pays adhérents (refus de protection, provi
soires et définitifs, renonciations, limitations de produits, transferts, changements d'adresse, etc.) entraînant 
des inscriptions sur le Registre international, des natif ications, des publications et une correspondance 
suivie du Bureau international. Or le nombre des marques internationales en vigueur à la fin de 1936 
dépasse le chiffre de 72,000, alors qu'il n'était en 1916 que de 16,500 seulement et en 1926 de 43,000 
environ. Les opérations diverses de toute nature auxquelles il a été procédé par le Bureau international " 
atteignent ;tctuellement, depuis plusieurs années, le chiffre annuel approximatif de près de 10,000 contre 
2500 seulement en 1920. 
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3. Comptes du Service de l'Enregistrement international des marques.

Les recettes et les dépenses du Service de J' Enregistrement international se sont réglées, en 1936, 
de la manière suivante: 

Recettes. 

Émolument international pour 3204 marques (voir le détail plus haut 
dans le tableau III) • 

Surtaxes pour listes de produits de plus de 100 mots 
Journal . . • • . . 

Recettes diverses et imprévues: 

a) Recettes diverses et intérêts
b) Extraits du Registre international
c) Recherches concernant des marques

fr. 3,607. 59 
» 4,751.50
» 2,252.-

fr. 380,875. -
» 2,324.-
» 5,687.70

d) Transmissions, limitations et autres opérations
soumises à une taxe 

_;_,.-:--
» 33,514. - fr. 44,125. 09

Total des recettes fr. 433,011. 79 ✓

Part Incombant au Service de !'Enregistre• 
ment International des marquts dans les 
frais communs des Bureaux internationaux 
réunis pour la protection de la propriété 

industrielle, littéraire et artistique 

•. 

Dépenses. 

Personnel : Traitements . 
Assurances . 

Pensions de retraite . . 
Gratifications pour ancienneté de service 
Loyer 
Mobilier 
Chauffage, éclairage et entretien . 
Matériel de bureau • . 
Téléphone . . 
Abonnements de journaux 
Dépenses diverses • . • . . 

fr. 111,244. -
» 22,031. -
» 18,925.
lt 935.-
lt 6,250.-
lt 75.-
lt �.055.-
> 1,015.-
lt 894.-
lt 100.-

» 2,500.- fr. 166,024. -

Part incombant au meme Service dans les 
. . . · l Personnel: Déplacements . fr. 350.-

500.-dépenses du Bureau international pour la Impressions . . . . 
protection de la propriété Industrielle Conférences et congrès 

Mobilier 
Matériel de bureau 
Impressions 

Dépenses propres au Service de l'Enre• Recueil « Les Marques 
gistrement international des marques internationales• 

Dépenses imprévues . 
Ports . 
Émoluments et taxes remboursés 

Total des dépenses 

lt 

fr. 
li> 

» 

li> 

,. 

li> 

li> 

fr. 850.-

821. 60

1,097.90 

12,095.80 

31,411.-
141.15 

6,294.50 
Fr. 51,861.95 

fr. 218,735.95 

Excédent des recettes de l'année 1936 fr. 214,275. 84 
11 restait disponible sur J'excédént des recettes des années précédentes » 20,026. 19 

Ensemble fr. 234,302. 03 

I 

Pour la répartition de cet excédent, il faut d'abord en disjoindre les sommes provenant de la majo- "

ration de l'émolument international d'enregistrement et des taxes nouvelles, ou de l'augmentation des taxes, 
prélevées conformément aux décisions prises à la Haye. 
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Sauf pour les «Recherches•, les taxes nouvelles n'ont été payées que pour les marques originaires 
des pays dans lesquels les Actes de la Conférence de La Haye sont en vigueur, et c'est entre ceux-ci 
seulement que la répartition de ce surplus doit se faire (article 8, in fine, de I' Arrangement). 

D'après le tableau 111, il a été perçu pour Émolument international 

Uniquement sous le régime de Washington, il aurait été dû: 
pour 2039 marques à 100 francs •

fr. 380,875. -

fr. 203,900. -
pour 1165 marques à 50 francs • li 58,250. - fr. 262,150. -

Différence en faveur du nouveau régime 

11 y a lieu d'ajouter à cette somme: 
1. Les surtaxes payées pour listes de produits de plus de 100 mots .
2. Les taxes pour transmissions, modifications de noms, limitations, etc.

Total revenant uniquement aux 18 États soumis au régime de La Haye
Montant total à disposition pour la distribution, par parts égales, entre tous les États

contractants 

Somme égale à l'excédent des recettes à fin 1936 

Le Bureau international répartira cet excédent comme suit: fr. 2800. - à chacun des
20 États qui étaient membres de l'Union restreinte au Ier janvier 1936, soit •

La Zone de Tanger, qui a adhéré à t' Arrangement à partir du 6 mars 1936, reçoit les
10112 de cette somme, soit 

En plus, fr. 8,800. - à chacun des 17 États dans lesquels le nouveau régime de La
Haye était en vigueur au 1er janvier 1936, soit •

La Zone de Tanger reçoit les 10/12 de cette somme, soit . 

Total de la répartition 
Il restera à reporter à compte nouveau 

Somme égale à l'excédent des recettes 

fr. 118,725. -

fr. 2,324.
» 33,514.-

Fr. 154,563. -

li 79,739.03 
fr. 234,302. 03 

Fr. 56,000. -

li 2,300.

ll 149,600. -
li 7,300.-

Fr. 215,200. - l 
li 19,102.03 

Fr. 234,302. 03 

Les frais du Service de l'Enregistrement international en 1936 correspondent à une dépense nette
moyenne de fr. 51. 99 par marque 1).

1) Cette moyenne est calculée en déduisant de toutes les dépenses les rtcettes de l'année, sauf la rtcette principale• tmolumcnt lntnnational•. 







BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

RAPPORT DE GESTION 
CINQUANTE-QUATRIÈME ANNÉE 

1937 

PREMIÈRE SECTION. 

1. Organisation.

Personnel. 

Par une décision qui aurait dû être relatée déjà dans notre rapport de gestion pour 1936, 
le Conseil fédéral suisse a promu secrétaire-adjoint, à partir du 1er avril 1936, notre traducteur, 
1\1. Sigismond l\Jotta, licencié en droit, d'Airolo (Canton du Tessin). 

Le 1er juillet 1937, notre aide de chancellerie de première classe, 1\1. Jule1, 11/acker, atteint 
par la limite d'âge, a pris sa retraite, après trente-trois années de service dans nos Bureaux. 
Nous lui exprimons ici notre reconnaissance pour son dévouement, et s6uhaitons qu'il jouisse 
longtemps de son repos bien mérité. 

Les traitements des agents des Bureaux internationaux établis à Berne ont été diminués 
de 10 % pendant les années 1936 et 1937. Une décision du Conseil fédéral suisse, valable pour 
1938, et qui nous a été notifiée le 10 décembre 1937, ramène à 7 % le taux de cette réduction. 

Il. Travaux du Bureau. 

1. Journal « La Propriété industrielle».

Dans la Pai-tie oflicielle de notre revue, nous avons publié les dispositions - relatives à 
la propriété industrielle - de cinq Conventions ou Arrangements bilatéraux et un grand nombre 
·de textes législatifs et réglementaires provenant de trente-un pays différents.

La convention concernant la navigation aérienne, conclue entre l'Allemagne et la Grèce, 
le 9 novembre 1936, exempte les aéronefs de chacune des deux parties contractantes pénétrant 
et atterrissant sur le territoire de l'autre partie de toute saisie pour cause de contrefaçon de 
brevets, dessins ou modèles industriels ou marques, moyennant le dépôt d'un cautionnement. 

La convention commerciale entre la France et la Suisse, signée le 31 mars 1937, contient 
une déclaration annexe, suivant laquelle, sur le territoire suisse, l'usage des dénominations 
«Cognac• et «Armagnac• n'est autorisé que po11r les produits auxquels la loi française reconnaît 
le droit à ces appellations d'origine et qui maintient, d'autre part, les dispositions contenues 
dans l'échange de lettres entre la France et la Suisse, du 11 mars 1928, en vue de réprimer l'em
ploi des fausses indications de provenance des produits vinicoles et des produits laitiers origi- _ 
naires des deux pays. 

· -
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au sujet de la proposition, tandis que les dix autres s'y déclarent favorables. Comme le silence 
gardé par les aùtres Administrations peut être considéré comme un acquiescement," ainsi que 
l'indiquait notre circulaire, nous sommes fondés à croire que l'ajournement provisoire de la 
Réunion technique a rencontré l'adhésion de la plupart des pays unionistes. 

Cette solution nous semble d'autant plus opportune qu'il n'eût guère été possible de profiter 
de la convocation d'une Réunion technique pour la faire coïncider, comme l'idée en avait été 
émise à Londres, avec une Conférence des délégués des pays adhérents à l'enregistrement inter
national des marques, en vue d'une revision éventuelle de l'Arrangement de Madrid, pour sub
stituer au régime de l'universalité de la protection des marques internationales le système 
de la limitation de la protection aux pays désignés par le déposant, tel qu'il fut préconisé à 
Londres par la Délégation néerlandaise. En effet, les avis que nous ont fait parvenir à ce sujet 
un petit nombre des Administrations intéressées (six sur vingt et une) ne permettent guère 
d'espérer qu'une entente unanime puisse intervenir prochainement, et il semble dès lors pré
férable de poursuivre l'étude de la question et d'attendre que la majorité des pays participant 
à l'Arrangement international se soit prononcée · officiellement� après une large consultation 
des milieux nationaux intéressés. 

IV. Adhésions nouvelles.

Etendue territoriale de l'Union fin 1937. 

Au cours de l'année 1937, avant de procéder au dépôt de l'instrument de ratification de la 
Convention générale <l'Union revisée à Londres le 2 juin 1931, le Gouvernement du Danemark, 
qui jusque là était demeuré lié par le texte de la Convention revisée à \Vashington en 1911, 
a fait notifier au Conseil fédéral suisse, par lettre du l\1inistère des Affaires étrangères à Copen
hague en date du 21 juin 1937, son adhésion à la Convention <l'Union revisée à La Haye le 6 no
vembre 1925. Cette adhésion a produit ses effets à partir ·du io septembre 1,937, 

D'autre part, le Conseil fédéral a reçu notification par la légation de Grande-Bretagne à

Berne, en application de l'article 16his de la Convention de Paris revisée à La Haye pour la 
protection de la propriété industrielle, de l'adhésion du Royaume Uni à ladite Convention 
pour le territoire de Tanganyika, à partir du 1er janvier 1938. 

Au 1er janvier 1938, l'Union générale pour la protection de la propriété industrielle compte 
41 Etats cotisants, comme l'an dernier, avec une population d'environ 841 millions d'âmes. 
Sur ces 41 Etats; 29 sont liés par le texte de La Haye. 

L'Union restreinte concernant la répression des fausses indications de provenance groupe 
21 Etats, avec une population d'environ 394 millions d'âmes. Sur les 21 Etats particip�nts, 
19 ont adhéré au texte de La l laye. 

L'Union concernant l'enregistrement international des marques de Jabrique ou de commerce
comprend également 21 Etats, avec une population d'environ 369 millions d'âmes. Sur ces 
21 Etats, 18 sont liés par le texte de La Haye. 

L'Union restreinte concernant le dépôt international des dessins et modèles industriels compte 
10 Etats participants, avec une population d'environ 281 millions d'âmes. 
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la sortie des Indes néerlandaises de l'Arraugement de Madrid --que celte notification ne pouvait 
pas produire les mêmes effets dans_ ce pays ·que dans la Métropole, et qu'il était indispensable 
d'accomplir les formalités de transfert à Batavia même, les mandataires. de l'intéressé nous 
ont demandé si une telle exigence était bien justifiée et s'il y avait lieu de s'y conformer purement 
et simplement. Nous avons dû donner à cette question une réponse affirmative. En effet, 
l' Arrangement de Madrid, revisé à la I laye,_ ne contient aucune disposition relative à la situation 
des marques internationales dans les pays qui l'ont dénoncé. Les engagements pris par les Etats 
où la dénonciation est devenue effective sont unilatéraux et les titulaires de marques ·inter
nationales comme le Bureau international ne peuvent plus y invoquer, à cet égard, les prescrip
tions de !'Arrangement, et doivent s'incliner devant les Ordonnances ou Décrets rendus par 
ces Etats. Le texte applicable en l'espèce est celui de !'Ordonnance du 20 octobre 1936, publié 
aux pages 201 et 202 de o La Propriété Industrielle• de 1936. Or, !;exposé des motifs de cette 
Ordonnance est si précis sur ce point, qu'il est difficile de contester sérieusement les exigences 
formulées par le Bureau des Indes néerlandaises en matière de transmission de marques. 

1'1 arques de prodùits pharmaceutiques.· L'Administration du Brésil ayant continué en 1937, 
en �épit de nos profestations plusieurs fois renouvelées, de refuser ou d'annuler l'enregistrement 
des marques destinées à couvrir de�duits pharmaceutiques, lorsque leurs titulaires ne peuvent 
produire le certificat du Département national de. la santé autorisant la vente <lesdits produits 
au Brésil, nous avons de nouveau reçu cette année plusieurs réclamations de la part des pro
priétaires des marques internationales visées par ladite Administration. Nous avons dû leur 
répondre que nos démarches réitérées à Rio de Janeiro n'avaient pas obtenu les résultats qu'on 
était en droit d'attendre (voir notre dernier rapport, page 18) et qu'il appartenait dès lors aux 
titulaires des marques d'intervenir eux-mêmes directement auprès des autorités brésiliennes 
de la manière qu'ils jugeraient la plus conforme à leurs intérêts, le Bureau international ayant 
d'ailleurs actuellement d'autant moins le pouvoir de modifier la pratique de l'Administration 
brésilienne que le Brésil ne participe plus à }'Arrangement concernant renregistrement inter
national des marques. 
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Sauf pour les «Recherches•• les taxes nouvelles ri'ont été payées que pour les marques 
originaires des pays dans lesquels les Actes de la Conférence de La Haye sont en vigueur, et 
c'est entre ceux-ci seulement que la répartition de ce surplus doit se faire (article 8, in fine, · 
de !'Arrangement). 

D'après le tableau V, il a été perçu pour Emolument international . Fr. 344,700.-

Uniquement sous le régime de ,vashington, il aurait été dû: 
pour 1851 marques à 100 francs . . . . . . . . . . . . -Fr. 185, 100.-
pour 1054 marques à 50 francs . . . • . . . . . . . . • 52,700.- Fr. 237,800.-

-------------

Différence en faveur du nouveau régime Fr. 106,900.-

Il y a lieu d'ajouter à cette somme: 
1. Les surtaxes payées pour listes de produits de plus de 100 mots.
2. Les taxes pour transmissions, modifications de noms, limitations, etc. . 
Total revenant uniquement aux 18 Etats soumis au régime de La Haye 
Montant total à disposition pour l�stribution, par parts égales, entre tous les 

Etats contractants .•.....•................ 
Somme égale à l'excédent des recettes à fin 1937 

Le Bureau international répartira cet excédent comme suit: Fr. 1900.- à
chacun des 21 Etats qui étaient membres de l'Union restreinte au 1er janvier 
1937, soit . . . . . . . . . . . . . � . . . . . . . . . . . . . . . 

En plus, Fr. 7500.- à chacun des 18 Etats dans lesquels le nouveau régime 
de La Haye était en vigueur au 1er janvier 1937, soit. . • . . . . . 

Fr. 2,518.- · 
• 30,830.-

Fr. 140,248.-

• 54,823.
Fr. 195,071.-
-------

Fr. 39,900.-

• 135,000.-
Total de la répartition . . . . . . . . 
Il restera à reporter à compte nouveau, 

Fr. 174,900.- / 
• 20,171.-

Somme égale à l'excédent des recettes 
-------

Fr. 195,071.-

Les frais du Service de !'Enregistrement international en 1937 correspondent à une dépense 
nette moyenne de Fr. 58.05 par marque.1) 

1) Cette moyenne est calculée en déduisant de toutes les dépenses les recettes de l'année, saur la recette principale •Emo· 
Jument International•. 







BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 
POUR LA 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

RAPPORT DE GESTION 

CINQUANTE-CINQUIÈME ANNÉE 

1938 

PREMIÈRE SECTION 

1. Organisation.

Personnel. 

Par décision du Conseil fédéral suisse, en date du Ù février 1938, M. le Dr Fritz Ostertag, 
directeur des Bureaux internationaux réunis pour 1a protection de la propriété industrielle et des 
œuvres littéraires et artistiques, atteint par la limite d'âge, a été admis à faire valoir ses droits à la 
retraite. Nous tenons à lui exprimer ici, après l'avoir déjà fait dans notre revue La Propriété Industrielle, 
notre plus vive reconnaissance pour la façon magistrale dont il s'est, pendant douze années, 
acquitté de sa tâche. Par l'ampleur de ses connaissances juridiques, la s0reté de son jugement, 
par sa force de travail et son charme naturel, il a bien mérité des deux Unions internationales, 
industrielle et littéraire, aux destinées desquelles il avait présidé depuis le 1er avril 1926. En ac
ceptant, avec remerciements pour les services rendus, la démission de M. Ostertag, le Conseil 
fédéral suisse a nommé directeur, à dater du 1er mai 1938, M. Bénigne Mentha, précédemment 
vice-directeur. 

Par décision du 24 mai 1938, le Conseil fédéral a nommé vice-directeur, en remplacement de 
M. Mentha, M. Alexandre Conte, docteur en droit et avocat, de Turin, précédemment secrétaire.
La promotion de M. Conte a pris rétroactivement effet le 1er mai 1938.

Par décision qui nous a été notifiée le 29 décembre 1938, le Conseil fédéral a arrêté que 
le taux de réduction des traitements des agents des Bureaux internationaux établis à Berne, 
ramené à 7 O/o pendant l'année 1938, resterait applicable jusqu'au 31 décembre 1939. 

Il. Travaux du bureau. 

1. Revue « La Propriété industrielle».

Dans la Partie officielle de notre revue, nous avons publié les dispositions - relatives à 
la propriété industrielle - de dix-huit Conventions ou Arrangements bilatéraux. 

Trois introduisent la 1ègle de l'assimilation des étrangers aux nationaux quant aux droits 
de propriété industrielle en général (Allemagne-Siam), aux brevets et aux modèles {Allemagne
Ouatémala) ou aux brevets (États-Unis-Ouatémala). Trois règlent en détail la question de Ja 
protection réciproque des appellations géographiques d'origine des produits tirant leurs qualités 
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Report des dépenses fr. 3 385. -
Part Incombant au même Service dans les 

{ 
Personn.e] : Déplacements fr. 1 o. -

dépenses du Bureau International pour la Impressions . . . . . . . . . . • 20. -
protection de la propnété Industrielle Conférences et congrès > 30.-

Dépenses propres au Service des dessins 
ou modèle• Industriels 

Mobilier . . . . . 
Matériel de bureau 
Impressions . . . . . • . . 
Périodique c Les Dessins et Modèles inter-

fr. 175.

• 57. 90

> 162.30

nationaux > • • • • • • • • • • , 1736. 40
Dépenses imprévues . • • . . > 45. -
Ports . . . . . . . . . . . , 596. 92 fr. 2 773. 52

Total des dépenses fr. 6188.52 J 

Excédent des recettes de l'exercice 1938 • • • . . . • • . • • 

Il restait disponible sur l'excédent des recettes des années précédentes 
• . . . fr. 6 032. 88

• • • • > 19 326. 76

Berne, le 15 mars 1939.

Ensemble fr. 25 359. 64 

Le Directeur: 

MENTHA. 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

RAPPORT DE GESTION 
CINQUANTE-SIXIÈME ANNÉE 

1939 

PREMIÈRE SECTION 

1. Organisation

Par une décision qui nous a été notifiée le· 3 juin 1939, le Conseil fédéral suisse a accepté, avec 
remerciements pour les services rendus, la démission de notre premier vice-directeur M- Charles Drouets,

qui avait demandé à faire valoir ses droits à la retraite, dès le 1er août 1939. La maladie n'a pas permis 
à notre distingué collaborateur de se retirer en France, dans sa patrie, comme il en avait l'intention. Il est 
décédé à Berne, en activité de service, le 18 juin 1939. Ses obsèques ont été célébrées à Paris le 22 juin. 
Directeur honoraire de la Propriété industrielle de France, M. Drouets nous a apporté pendant six années, 
soit à partir du 1er juillet 1933, le précieux concours de son expérience administrative, de sa forte culture 
juridique et de sa connaissance des milieux internationaux voués à l'étude de nos questions.· N(?US lui 
gardons un reconnaissant souvenir. 

Par décision du 9 juin 1939, le Conseil fédéral suisse a promu vice-directeur M. Louis jalon,

docteur ès-sciences économiques, précédemment secrétaire. La promotion de M .. Jaton a pris effet le 
1er août 1939. 

Er. même temps, le Conseil fédéral suisse a nommé secrétaire M. Maurice Virlogeux, de Tarbes (France), 
ingénieur-électricien, docteur en droit, professeur d'économie politique à l'Institut français de Prague. 
M. Virlogeux est entré en fonctions le 1er novembre 1939.

Par une décision qui nous a été notifiée le 15 avril 1939, MM. Louis Werro et Henri Kohler, commis 
de chancellerie de première classe, ont été promus secrétaires de chancellerie, avec effet rétroactif à partir 
du 1 er avril 1939. 

Il. Travaux du bureau 

1. Les droits de propriété industrielle et la guerre

Dès le début des hostilités, nous avons cru devoir attirer l'attention des cercles compétents. par _une 
étude parue dans le numéro de septembre 1939 de notre revue (p. 150), sur le sort des droits de pro
priété industrielle au cours d'un conflit dont nul ne saurait, à l'heure actuelle, prévoir l'étendue et la durée. 
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susvisé. Nous avons répondu que nous partagions cette opm1on et que nous étions prêts à inscrire dans 
le Registre international une marque de ce genre dont la demande d'enregistrement nous serait adressée 
par ladite Administration. Nous avons ajouté qu'un tel enregistrement perdrait évidemment sa validité si 
)'établissement dans le pays contractant devait cesser d'exister, vu que 1a condition requise par l'article 3 
de la Convention <l'Union ne serait alors plus remplie. 

Situation des marques internationales en Erythrée, dans les Iles de l' Egée, ell Libye et en Ethiopie. 

li résulte d'une communication officielle portée à notre connaissance que l'enregistrement international des 
marques produit ses effets en Erythrée, dans les lies de l'Egée et en Libye, mais non en Ethiopie. La pro• 
tection des marques ne peut s'obtenir dans ce dernier pays que par un enregistrement effectué en Ethiopie 
même, sur la base d'un enregistrement opéré préalablement en Italie ou en Erythrée. 

Radiation de marques internationales faute de payement du complément d'émolument. La Conférence 
de revision de La Haye a introduit à l'article 8 de r Arrangement de Madrid une disposition aux termes 
de laquelle les déposants de marques internationales sont autorisés à n'acquitter, au moment du dépôt, 

qu'un émolument de cent francs pour la première marque et de soixante•quinze francs pour chacune des 
marques déposées en même temps que la première, à charge pour eux de verser, avant l'expiration d'un 
délai de dix ans compté à partir de l'enregistrement international et sous peine de perdre le bénéfice de 
ce dernier, un complément d'émolument de soixante-quinze francs pour la première marque et de cinquante 
francs pour les marques suivantes. Or, les Actes de ladite Conférence étant entrés en vigueur le 1er juin 1928, 

le Bureau international s'est vu, dès le l er juin 1938, dans l'obligation de procéder d'office à la radiation 
des marques pour lesquelles le complément d'émolument susindiqué n'avait pas été payé. Il a toutefois 
jugé opportun de ne pas opérer cette annulation immédiatement après l'échéance des dix ans, mais de 
mettre les déposants au bénéfice des dispositions de l'article 5bis de la Convention <l'Union, lequel prévoit
qu'un délai de grâce de trois mois au minimum devra être accordé pour le payement des taxes prévues 
pour le maintien des droits de propriété industrielle. Si le complément d'émolument n'est pas acquitté dans 
ce dernier délai, la marque est radiée du Registre international avec effet rétroactif à !a date de l'échéance 
du délai de protection de dix ans. Nous avons relevé plus haut que 269 marques internationales ont été 
radiées de la sorte dans le courant de l'année 1939. Etant donné que, pendant la période correspondante 
de 1928 / 29, 708 marques ont été enregistrées avec l'émolument réduit, il s'ensuit que l'émolument complé

mentaire a été payé pour 439 marques, soit pour te 62 ° /o. Rappelons à ce propos que six mois avant 

l'expiration du délai de dix ans, le Bureau international avise les déposants de la date exacte de cette 
expiration (art. 8 [4] de !'Arrangement). 
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Report des dépenses Fr. 4 950. -

fr. 
l> 70.45

37.50
Périodique « Les Dessins et Modèles inter-

nationauxi. . . ,. 1 407. 85 
Dépenses imprévues > 

Ports . . . , 533.31 fr. 2 049. 11 

Total des dépenses fr. 6 999. 11 

Excédent des recettes de l'exercice 1939 . . . . . . . . . • 

Il restait disponible sur l'excédent des recettes des années précédentes . 
fr. 3 313.19 

, 25 359. 64 

Berne, le 20 mars 1940.

Ensemble fr. 28 672. 83

Le Directeur: 

M ENTH A. 



BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

RAPPORT DE GESTION 

CINq!JANTE-SEPTIÈME ANNÉE 

1940 

PREMIÈRE SECTION 

I. Organisation
Aucun changement ne s'est produit en 1940 dans l'organisation du Bureau. 

II. Travaux du bureau

t. Les droits de propriété Industrielle et la guerre

La législation d'exception destinée à atténuer les effets de la guerre sur les droits de propriété 
industrielle, dont nous avions salué l'année dernière les premières manifestations, s'est beaucoup développée 
au cours de 1940. Nous ne sommes pas encore près d'atteindre· l'idéal souhaité, mais nous sommes· 
heureux de constater 1) que la liste des pays ayant pris des mesures à cet effet s'est considérablement 
allongée, et nous nous plaisons à espérer que les Etats qui sont demeurés inactifs dans ce domaine ·ne 
tarderont pas à suivre l'exemple de ceux qui les ont devancés et qu'ils s'inspireront des textes fournissant 
la solution la plus simple, la plus généreuse et la plus efficace des problèmes que l'ouverture des hostilités 
a posés dans notre domaine. Il est évident, en effet, que plus l'état de guerre se prolonge, plus il devient 
urgent que tous les pays, qu'ils soient belligérants ou non, s'efforcent de réduire au minimum, grâce à 
des dispositions opportunes, le trouble que la conflagration jette fatalement dans les droits et dans les 
intérêts que notre Charte est appelée à défendre. 

Le service gracieux de transmission de papiers d!affaires et de taxes que nous avions pu établir 
dès 1939, grâce à l'autorisation des Administrations intéressées, entre l'Allemagne et la France, a pris un 
grand essort. Il s'est étendu à tous les pays qui ne peuvent pas correspondre directement entre eux et il 

permet de maintenir des contacts qui, autrement, seraient interrompus ou très précaires. Voici quelques 
chiffres qui attesten� croyons-nous, l'utilité de cette activité nouvelle et temporaire assumée par notre Bureau. 
De janvier à décembre 1940, nous avons transmis 3310 plis. Le plus souvent, une seule enveloppe 
contenait plusieurs pièces de correspondance. Nous avons commencé à la mi-juin seulement à tenir la 

1) V.• Propr. ind. • 1940, p. 211 et 1uiv.; 1941, p, 3 et 17 à 19, 
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IV. Etendue territoriale de l'Union au 31 décembre 1940

Aucune adhésion nouvelle ne s'est produite en 1940. Tout au contrafre, nous nous sommes 
appauvris, car l'Estonie et la Lettonie ont cessé d'appartenir à l'Union générale 1), par suite de la décision 

prise par les Pays Baltes 2) de se rattacher à l'U. R. S. S., pays non unioniste. 

L'Union générale pour ]a protedion de la propriété industrielle, fondée par la Convention de Paris, 
du · 20 mars 1883, est réduite de ce chef à 37 Etats cotisants 3), avec une population d'environ 857 
millions d'âmes. 

L'Union restreinte concernant la repression des fausses indications de provenance, fondée par l' Ar
rangement de Madrid, du 14 avril 1891, groupe toujours 20 Etats 4), avec une population d'environ 

407 millions d'âmes. 

L'Union restreinte concernant l'enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce, 
fondée par I' Arrangement de Madrid, du 14 avril 1891, comprend encore 19 Etats 5), avec une population 
d'environ 380 millions d'âmes. 

l'Union restreinte concernant le dépôt international des dessins ou modèles industriels, fondée par 

I' Arrangement de La Haye, du 6 novembre 1925, compte toujours 10 Etats 6), avec une population d'environ 
295 millions d'âmes. 

•) Cel deux pays n'étalent membres d'aucune Union restreinte. 
2) La Lithuanie n'était pas unioniste. 
3) V. « Liste•• p. 7 cl-après. 
•l • dans ladite « Liste• les pays dont le nom est suivi du chiffre 1. 
5) • " • " " " • " " " " ,. • 2. 
6) • ,. • • • • • • • • .. • 3. 
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Pour savoir si les deux pays (Luxembourg, Roumanie) qui demeurent liés par les Actes de Wa
shington peuvent participer eux aussi à la répartition de cet excédent, sensiblement moins important que 
celui de 1939, il faut établir, au moins d'une façon approximative, quel serait le niveau des recettes du 
Service des marques si tous les pays étaient soumis au statut actuellement encore applicable dans ces 
pays 1). Une rubrique, celle des compléments d'émoluments, disparaîtrait, et une seconde, celle des émolu
ments, serait ramenée à fr. 154 400.-, c'est-à-dire qu'il aurait été perçu fr. 100.- pour 1137 marques 
et fr. 50 pour 814 marques. Le total des recettes ne serait donc que de fr. 185 497. 56. Le total des 
dépenses s'élevant à fr. 204 258. 59, le Service se trouverait, pour la première fois, en face d'un déficit. 
Dans ces conditions, seuls les 17 Etats ayant adhéré aux Actes de La Haye ou de Londres ont droit à 
la répartition de l'excédent de recettes de l'exercice 1940. 

Le Bureau international répartira cet excédent comme suit: 

à chacun des dits 17 Etats, fr. 5200 .. -
Il restera à reporter à compte nouveau 

Somme égale à l'excédent des recettes 

fr. 88 400.

> 20 704. 80 

Fr. 109 104. 80 

Si l'on divise le total des dépenses du Service des marques (204 258. 59) par le nombre des mar
ques internationales enregistrées (1951), on constate qu'il a été dépensé en 1940 fr. 104. 69 en moyenne 
par marque. 

1) Nous rappelons que les pays non encore liés par les Actes de la ConféreRce de Londres ont tous consenU 1 la mise en application 
des clauses financières contenues dans le texte de Londres du Règlement pour l'exécution de !'Arrangement concernant l'enregistrement inter
naUonal de■ marques. 
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États-Unis puis au Nicaragua et pour lequel il a été employé, dans les deux cas, une dénomination an
glaise, alors qu'il existe un mot espagnol, constitue un acte de concurrence déloyale, doit être tranchée 
par application· de la Convention interaméricaine .de Washington (Managua, Commissaire des brevets, 
6 juin 1940). 

Notre série d'études générales a débuté, comme d'habitude, par l'examen de l'activité de l'Union 
au cours de 1941. Nous avons fait, en outre, des exposés relatifs aux lois sur les marques et sur la 
concurrence déloyale; à la question de brevets d'importation en Italie, à la suppression de la déchéance des 
brevets faute d'exploitation, après l'adhésion de la France aux Actes de La Haye; au caractère automatiquement 
exécutoire, aux Etats-Unis, des Conventions internationales relatives à la protection de la propriété indu
strielle et au conflit d'opinions existant en Allemagne au sujet de l'appellation « Bière de Pilsen»; Enfin, nous 
avons résumé les dispositions d'exception en vigueur dans les divers pays en raison de l'état de guerre actuel. 

Sous la rubrique Nouvelles diverses nous avons parlé notamment: de la protection des nouveautés 
végétales, du Sorne anniversaire de l'Association allemandè pour la protection de la propriété industrielle, 
de la création d'un conseil des inventions en Suède, des licences obligatoires en Belgique et des mesures 
de guerre prises à Cuba et en lrair.--

La Statistique générale pour 1939, que nous avions dû renoncer à publier dans le numéro de 
décembre 1940, a pu paraître dans le numéro d'avril 1941, parce que notre documentation s'était suffi
samment enrichie dans l'intervalle. Les données relatives à 1940 ont été assez abondantes pour que nous 
puissions reprendre l'habitude de publier dans le dernier numéro de notre revue la statistique relative � 
l'exercice précédent. Nos tableaux ont cependant été fort incomplets, en dépit de nos efforts réitérés, car 
douze pays ont manqué à l'appel. 

Le volume de c La Propriété industrielle» a comporté 196 pages (224 en 1940, 212 en 1939, 240
en 1938). Nous avons eu un numéro de 24 pages, deux numéros de 20, six numéros de 16 et trois 
numéros de J 2. 

3. Correspondance

La correspondance reçue et expédiée a atteint, quant à notre Union, 1839 pièces ( 1940: 1815 ; 
1939: 1335; 1938: 1156). Il y a lieu d'ajouter à ce nombre 1299 pièces se rapportant à des . objets 
communs à notre Union et à celle de la propriété littéraire et artistique (1940: 1183); 12 716 pièces 
ayant trait à l'enregistrement international des marques (1940: 11 484); 1257 pièces concernant le dépôt 
international des dessins ou modèles industriels (1940: 1280) et 610 pièces relatives au Bureau inter
national de la propriété littéraire et artistique (1940: 587): Le nombre total des pièces reçues et expédiées 
par les deux Bureaux a été de 17721 (1940: 16299; 1939: 17 502; 1938: 19355). 

Ce total représente, par rapport à celui de l'année précédente, une augmentation de 9 0/o, alors qu'en 
1940 nous avions, par rapport à 1939, une diminution de 6,8 U/o (t'ntre 1939 et 1938, le recul avait 
été de 9,6 0/o). Ce progrès, réalisé en dépit du marasme général, s'explique par le fait que le mouvement 
relatif à l'Union pour la protection de la propriété industrielle a sensiblement augmenté à cause dè la 
transmission des papiers d'affaires et des taxes que nous assumons entre pays qui ne peuvent pas, ac
tuellement, entretenir des relations postales directes (le total serait même beauçoup plus élevé,, si nous 
avions inscrit dans nos registres permanents toutes les lettres transmises, et non pas uniquement· les de
mandes accompagnées de chèques ou contenant des indications plus détaillées qu'une simple prière de 
faire suivre), et par les résultats inespérés du Service de l'enregistement international des marques (voir 
ci-après p. 11.)

La correspondance de nos Bureaux est en augme_ntation de 152,70/o, si nous la comparons à celle 
de la dernière année qui a précédé la guerre de 1914-1918 (1913: 7012 pièces). 

Nos correspondants nous ont adressé, comme d'habitude, des demandes de renseignements et de 
consultations juridiques. Aucune question particulièrement intéressante n'a été posée et nous n'avons été 
amenés à entreprendre aucune étude importante. Le plus souvent, nous avons pu répondre d'après· nos 
propres informations, mais nous n'avons pas manqué de demander aux Administrations compétentes les 
précisions nécessaires, lorsqu'il s'agissait d'interpréter tel ou tel point douteux de certaines législations 
nationales. 
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Compte spécial B 

En application de l'article 8 du Règlement pour l'exécution de I' Arrangement de 
La Haye, revisé à Londres, le Bureau international prélève également le 5 °10 des recettes 
brutes, de l'année courante, du Service du dépôt international des dessins et modèles. 

Avoir au 31 décembre 1941 . . 
Intérêts échus en 1942 
Prélèvement fait sur les recettes de 1942 
Prélèvement sur l'excédent des recettes du Service du dépôt des dessins 

et modèles suivant autorisation de l'Autorité de surveillance • 

Cette somme est placée comme suit: 

Obligations 3 1/4 °to, Emprunt fédéral 1942 • 
A voir en _.oompte courant au Département fédéral des Finances 

fr. 

» 

769.85 

560.70 

489.-

» 25000.

fr. 26819.55 

fr. 25 000. -·

» 1 669. 55

fr. 26 669. 55

(La différence de frs. 150.- représente les frais d'achat des obligations susmentionnées.) 
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3. Avoir du Bureau international

La valeur d'inventaire de l'avoir du Bureau international était au 31 décembre 1942, 

suivant une estimation du Département suisse des finances, de . • . . . • fr. 120 997. 46 

Cette somme est placée comme suit: 

Taux Nature des titres 
Valeur 

Cours 
Valeur Bénéfice Perte 

nominale d'inventaire de cours de cours 

31/i°lo Emprunt fédéral 1940 3000 100 3000. - - -

3 O/o • • 1903 15500 100 15 500. - .... -

3¼0/o • • 1932/33 . 20 000 100 20 000.- - -

31/1 °/o ,. ,. -1937 . 500 100 500.- -

4 .,. Emprunt C.F.F. 1934 . 6000 100 6000.- - -

3 1/1 8/o Emprunt Jura-Simplon !_§94.--. 4000 100 4000.- - -

4 '/o Canton de Genève 1933 9000 100 9000. - - -

3 O/o Canton des Grisons 1897 500 100 500.- -

5 O/o Emprunt japonais de 1907 15150 10 1 515. - - -

60 015. -

Avoir en compte courant au Département 
suisse des finances . . 1 0 2 5. 65 

fonds de roulement 59 956. 81 

Avoir au 31 décembre 1 942 120 997. 46 

















19 

à payer le complément d'émolument, lorsque l'émolument entier n'a pas été payé lors de l'enregistrement. 
Ces communications, ainsi que l'exige expressément ledit Arrangement, sont toujours adressées directement 
au titulaire de la marque et non pas au mandataire mentionné éventuellement dans le dossier de la marque. 

Or, la Chambre des conseils en brevets d'un pays contractant nous a demandé d'examiner s'il ne serait 
pas possible d'adresser nos rappels aux mandataires plutôt qu'aux titulaires des marques internationales. 

Nous avons répondu en résumé ce qui suit: La Conférence de La Haye (1925) a autorisé le Bureau 
international à transmettre au mandataire qui lui aurait été indiqué par l'Administration du pays d'origine 
« un des exemplaires de la déclaration de refus» prévue à l'article 5 de l' Arrangement. Une proposition 
tendant à élargir la portée de cette disposition et à l'étendre aux renouvellements des enregistrements (ou 
aux payements du complément d'émolument) ne fut pas présentée, après que le Directeur du Bureau inter• 
national, appuyé par le délégué d'un pays contractant, eut expliqué « que les rapports ainsi prévus entre le 
Bureau international de Berne et les mandataires sont limités à la procédure du refus qui,· d'après l'article 5, 
alinéa 2, se déroule dans l'espace d'environ une année à partir de l'enregistrement•. Il s'ensuit que les 
invitations à renouveler l'enregistrement international d'une marque ou à payer le complément d'émolument 
doivent être adressées au titulaire,,...dc--ta marque. Le Bureau international ne se sentirait libre de modifier 
la procédure actuelle que sur décision d'une Conférence de revision. 

La Chambre des conseils en brevets en cause nous proposait, subsidiairement, d'envoyer, dans le délai 
adopté d'un an, un avis au mandataire indiqué par l'Administration du pays d'origine, puis, six mois après, 
un même avis au titulaire de la marque. Les propriétaires de marques internationales n'auraient donc pas 
été traités de la même manière, suivant qu'ils auraient eu recours ou non à un mandataire. Nous avons 
fait observer que l'adoption de cette proposition entraînerait un surcroît sensible de travail et que, ·en outre, 
le Bureau international n'aurait pas la garantie que les titulaires de marques déposées par l'intermédiaire 
d'un mandataire ne subiraient aucun dommage. Il se pourrait en effet que le mandataire n'existât plus ou 
que le mandat eût été résilié. Pour ces motifs, le Bureau international ne saurait consentir à entrer dans 
ces vues. Tout au plus pourrait-on se demander s'il convient d'aviser à la fois et simultanément le man
dataire et son mandant. A notre sens, ce système ne se justifierait pas non plus par des avantages réels; 
en effet, tout mandataire resté en contact avec son mandant doit nécessairement posséder les indications 
qui figurent sur l'avis du Bureau international. Quoi qu'il en soit, nous nous efforcerons de trouver une 
procédure qui donne satisfaction à l'importante classe des conseils en brevets, sans compromettre les intérêts 
des titulaires de marques internationales. 
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D'après Je tableau V, iJ a été perçu pour émoluments (non compris les compléments) Fr. 416 950.-

Uniquement sous le régime de Washington, il aurait été dû: 

pour 1845 marques à 100 francs . • .
pour 1706 marques à 50 francs . . . 

Fr. 184 500. -
• 85 300.-

Différence en faveur du nouveau régime 

Il y a lieu d'ajouter à cette somme: 

J. Les compléments d'émoluments . • . . . . . 
2. Les taxes pour les listes de produits de plus de 100 mots .

Montant à répartir uniquement entre les États soumis au régime de La Haye .

Montant à répartir entre tous les États contractants

• 269 800.-

Fr. 14 7 150. -

fr. 44 825.
> 2 381.-

f r. 194 356. -

• 81 217. 04

,..--- Total égal à l'excédent des recettes fin 1942 Fr. 275 573. 04

Le Bureau international répartira cet excédent comme suit: Fr. 3 500. - à chacun des 
19 États membres de l'Union restreinte, soit • . . . . . . . . . . . . Fr. 66 500. -

En plus, Fr. 9 500. - à chacun des 17 États dans lesquels le nouveau régime de La Haye 
est en vigueur, soit . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • • > 161 500. -

Total de la répartition Fr. 228 000. - ✓

Il restera à reporter à compte nouveau > 4 7 573. 04

Somme égale à l'excédent des recettes Fr. 275 573. 04 

Si l'on divise le total des dépenses du Service des marques (Fr. 272 154. 02) par le nombre des
marques internationales enregistrées (3551 ), on constate qu'il a été dépensé en 1942 fr. 76. 64 en moyenne 
par marque. 
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Compte spécial B. 

En application de l'article 8 du Règlement pour l'exécution de )'Arrangement de 

La Haye, revisé à Londres, le Bureau international prélève également le 5 0/o des recettes 
brutes, de l'année courante, du Service du dépôt international des dessins et modèles. 

Avoir au 31 décembre 1942 
Intérêts échus en 1943 
Prélèvement fait sur les recettes de 1943 

Cette somme est placée comme suit: 

Obligations 3¼ %, Emprunt fédéral 1 ?42 
Avoir en compte-courant au Département fédéral des Finances 

fr. 26 669. 55 
> 724. 10

481.-

fr. 27 87 4. 65 

Fr. 25 000. -

« 2 874. 65 

fr. 27 87 4. 65 
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3. Avoir du Bureau international

La valeur d'inventaire de l'avoir du Bureau international était au 31 décembre 1943, 

suivant une estimation du Département suisse des finances, de . . . . . . • . fr. 131 654. 96 

Cette somme est placée comme suit: 

Taux Nature des titres 
Valeur 

Cours 
Valeur Bénéfice Perte 

nominale d'inventaire de cours de cours 

31/1% Emprunt fédéral 1940 3000 100 3000. - - -

3 0/o • .. 1903 15 500 100 15 500. - - -

31120/o .. .. 1932/33 20 000- 100 20000.- - -

31/20/o • .. 1937 . 500 100 500.- - -

4 0/o Emprunt C. F. F. 1934 6000 100 6 000. - - -

31120/o Emprunt Jura-Simplon 1894 . 4000 100 4000.- - -

31/20/o Canton de Genève 1943 9000 100 9000.- - -

3 OJo Canton des Grisons 1897 .500 100 500.- - -

5 0/o Emprunt japonais de 1907 . 15 150 10 1 515. - - -

60 015. --
Avoir en compte-courant au Département 

suisse des finances . . · 11 683. 15
fonds de roulement 59 956. 81

Avoir au 31 décembre 1943. . 131654. 96 
•
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Compte spécial B 

Par application de l'article 8 du Règlement pour l'exécution de l' Arrangement de La 
Haye, revisé à Londres, le Bureau international prélève également le 5% des recettes brutes, 
de l'année courante, du Service du dépôt international des dessins ou modèles. 

Avoir au 31 décembre 1943 .... · ► • . . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  

Intérêts échus en 1944 ........................................ . 
Prélèvement fait sur les recettes de 1944 ........................ . 

Cette somme est placée comme suit: 

Fr. 27 874.65 
>) 829.-
» 430.-

Fr. 29 133.65 

Obligations 3¼%, Emprunt fédéral 1942 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 25 000.-
Avoir en �te courant au Département fédéral suisse de� finances » 4 133.65

Fr. 29 133.65 

- ------
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3. Avoir du Bureau international

La valeur d'inventaire de l'avoir du Bureau international était au 31 décembre 1944, 

suivant une estimation du Département fédéral suisse des finances, de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 132.448.46 

Cette somme est placée comme suit: 

Taux Nature des titres 
Valeur 

Cours 
Valeur Bénéfice Perte 

nominale d'inventaire de cours de cours 

3½ o;-, Emprunt fédéral 1940 ................. 3 000 100 3000.- - -

3 0/ • • 1903 ................. 
10 

15 500 100 15 500.- - -

3½% • • 1932/33 . . . . . . . . . . . . . 20000 100 20000.- -- -

3½% • • 1937 ..•.............. 500 100 500.- - -

4 0/ Emprunt C.F.F. 1934 ................. 6000 
,o 

100 6000.- - -

3½% Emprunt Jura-Simplon 1894 .......... 4000 100 4000.- - -

31/2 % Canton de Genève 1943 �--······· 9000 100 9000.- - -

3 0/ Canton des Grisons 1897 ..........•... 500 
/0 

100 500.- - -

0/ Emprunt japonais de 1907 15 150 16 2424.- 909.- -

.0 
• • ■ 1 1 1 0 O O o 1 1 

60924.-
Avoir en compte courant au Département 

fédéral suisse des finances ........... Il 567.65 
Fonds de roulement .................. 59 956.81 

Avoir au 31 décembre 1944 ...........• 132 448.46 
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Compte spécial B 

Par application de l'article 8 du Règlement pour l'exécution de l'Arrangement de La 

Haye, revisé à Londres, le Bureau international prélève également le 5% des recettes brutes, 
de l'année courante, du Service du dépôt international des dessins ou modèles. 

Avoir au 31 décembre 1944 .................................... . 
Intérêts échus en 1945 ....................................... .. 

Prélèvement fait sur les recettes de 1945 ........................ . 

Cette somme est placée comme suit: 

Obligations 3¼%, Emprunt fédéral 1942 ...............•.•....... 
Avoir en compte courant au Département fédéral suisse des finances 

---

Fr. 29 133.65 

» 839.60

• 354.-

Fr. 30 327.25 

Fr. 25 000.
» 5 327.25

Fr. 30 327.25 
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3. Avoir du Bureau international

La valeur d'inventaire de l'avoir du Bureau international était au 31 décembre 1945, 

suivant une estimation du Département fédéral suisse des finances, de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 121.959. 66 

Cette somme est placée comme suit: 

Taux Nature des titres 
Valeur 

Cours 
Valeur Bénéfice Perte 

nominale d'lnventaire de cours de cours 

3½% Emprunt fédéral 1940 ................. 3 000 100 3000.- - -

3 0/ 
• • 1903 ..•.............. 15 500 100 15 500.- - -

,o 

3½% • • 1932/3 3 . ,. . . .. . .. . . . . . . 20000 100 20000.- -

3½% • • 1937 .......•......... 500 100 500.- - --

4 0/ Emprunt C.F.F. 1934 ..•.............. 6000 
,O 

100 6000.- - -

3½% Emprunt Jura-Simplon 1894 ....•..... 4000 100 4000.- - -

3½% Canton de Genève 1943 . � ........ 9000 100 9000.- - -

3 0/ 500 100 500.-
-

/0 
Canton des Grisons J 897 .............. - -

5 QI Emprunt japonais de 1907 15150 16 2424.- -
,O 

. . . . . . . . . . . .  

60924.-
Avoir en compte courant au Département

fédéral suisse des finances ........... t 078.85 
Fonds de roulement .................. 59 956.81 

Avoir au 31 décembre 1945 ............ 121 959.66 
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Espérons que 1947 nous apportera de nombreuses ratifications tardives et notamment que les pays encore 
liés par les textes de Washington, qui devraient depuis longtemps appartenir à l'histoire, rejoindront les pays liés 
par les textes de Londres, en sautant l'étape de La Haye. La question devient vraiment urgente, car on commence 
à songer à la prochaine Conférence de revision, qui doit avoir lieu à Lisbonne. Or, comment entreprendre de nou
veaux travaux, lorsque l'Union vit encore sous un triple régime? Il faudrait absolument que les étapes anté
rieures à celle de Londres fussent franchies par tous les pays, avant que la Conférence de Lisbonne ne se réu
nisse. Nous nous permettons donc d'adresser derechef un pressant appel dans ce sens aux Administrations des 
pays retardataires. 

IV. Etendue territoriale de l'Union au 31 décembre 1946

Aucune adhésion à l'Union générale ou aux Unions restreintes de Madrid ou de La Haye ne s'est produite 
en 1946. Notre espoir de voir l'Autriche rentrer bientôt dans l'Union s'est cependant affermi. Nous croyons pou
voir compter en 1947 sur l'adhésion d�ays aux textes de Londres de la Convention•de Paris et de l'Arrange
ment de Madrid concernant l'enregistrement international des marques et nous nous en réjouissons vivement. 
Nous signalerons ensuite que les Etats de Syrie et du Liban se sont séparés. Nous avons maintenant, d'une part, 
la République Libanaise et, d'autre part, la Syrie. Toutefois, la circulaire officielle annonçant cette séparation 
aux pays de l'Union n'a pas encore été lancée, ce qui fait que ces deux pays ont continué à former une seule 
unité dans l'Union internationale pour la protection de la propriété industrielle pendant toute.l'année 1946. 

Dans ces conditions, 

L'Union générale, fondée par la Convention de Paris, du 20 mars 1883, compte 37 Etats cotisants 1).

. . 

L'Union restreinte concernant la répression des fausses indications de provenance, fondée par I' Arrange-
ment de Madrid, du 14 avril 1891, groupe 20 Etats z). 

L'Union restreinte concernant l'enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce, fondée 
par l'Arrangement de Madrid, du 14 avril 1891, comprend 18 Etats 3).

L'Union restreinte concernant le dépôt international des dessins ou modèles industriels fondée par l' Arrange
ment de La Haye, du 6 novembre 1925, réunit 10 Etats"). 

1) Voir •Liste•, p. 8 ci-après.
1) Voir dans ladite •Llstu les pays dont le nom est suivi du chiffre 1. 
1) Voir dans ladite ,Liste• les pays dont le nom est suivi du chiffre 2. 

') Voir dans ladite ,Liste• les pays dont le nom est suivi du chiffre 3, 
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Compte spécial B 

Avoir au 31 décembre 1945 .................................... . 

Intérêts échus en 1946 •••••.•••••...•..............•...••...... 

Cette somme est placée comme suit: 

Obligations 3¼%, Emprunt fédéral 1942 •••..................••.• 
Avoir en compte courant au Département fédéral suisse des finances 

Fr. 30 327.25 

t 857,60 

Fr. 31 184.85 

Fr. 25 000.
t 6 184.85 

Fr. 31 184.85 
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DEUXIÈME SECTION 

Service de l'Enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce 

1. Adhésions - fonctionnement

Au cours de l'année 1946, le nombre des Etats participant à !'Arrangement de Madrid concernant l',en
registremcnt international des marques s'est maintenu à 18. 

Par note du 19 novembre 1945, la Légation du Grand-Duché de Luxembourg à Berne a fait part au Conseil 
fédéral suisse de l'adhésion de son_ûmlverncment au texte de Londres del' Arran ge mentdeMadrid; cette adhé
sion a pris effet le ter mars 1946. - La Roumanie reste dès lors seule liée, à l'heure actuelle, par les Actes de 
la Conférence de Washington. 

A fin 1946, le texte de !'Arrangement tel qu'il a été revisé à la Conférence de La Haye était en vigueur dans 
tes neuf pays suivants: Espagne, Hongrie, Italie, Liechtenstein, Pays-Bas, Portugal, Tchécoslovaquie, Turquie 
et Yougoslavie; le texte revisé par la Conférence de Londres était appliqué dans les huit pays ci-après: AÙe
magne, Belgique, France, Luxembourg, Maroc (Zone française), Suisse, Zone de Tanger et Tunisie. 

Les tableaux statistiques qui suivent (Tableaux 1, 11, 111, IV, p. 14 et 15) se rapportent aux enregistrements 
des marques effectuées, aux changements affectant la  propriété des marques enregistrées, aux refus de protec
tion prononcés par les Administrations des pays contractants, ainsi qu'aux émoluments encaissés par le Bureau 
international. 
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Compte spécial B 

Avoir au 31 décembre 1946 ....•...........•...................• 
Intérêts échus en t 947 .•...................... · ................ . 

Cette somme est placée comme ,suit: 

Obligations 3¼%, Emprunt fédéral 1942 ....•...................• 
Avoir en compte courant au Département fédéral suisse des finances 

Fr. 31 184.85 

• 870.45

Fr. 32 055.30 

Fr. 25 000.-

• 7 055.30

Fr. 32 055.30 













































Compte spécial B 

Avoir au 31 décembre 1947 .................................... . 
Intérêts échus en 1948 ..........•....•.....................•.•. 

Cette somme est placée comme suit: 

Obligations 3¼%, Emprunt fédéral 1942 .......•....••........... 
Avoir en compte courant au Département fédéral suisse des finances 

Fr. 32 055.30 

» 883.50

Fr. 32 938.80 

Fr. 25 000.-

» 7 938.80

Fr. 32 938.80 
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3. Avoir du Bureau International

La valeur d'inventaire de l'avoir du Bureau international était au 31 décembre 1948, 

suivant une estimation du Département fédéral suisse des finances, de.................... Fr.121.456.86 

Cette somme est placée comme suit: 

Taux Nature des titres 
Valeur 

Cours 
Valeur Bénéfice Perte 

nominale d'inventaire de cours de cours 

3½% Emprunt fédéral 1940 ............ · ..... 3000 100 3000. 
3 0/ 

• • 190 3 ................. 8000 100 8000.- -

/0 

3½% • • 19 32/33 . . . . .. . . . . . .. . . 20000 100 20000.- - -

3½% • • 19 37 ..••............. 500 100 500.- - -

3½% Canton de Genève 1943 . . . . . . . . . . . . . . 9000 100 9000.- - -

3 0/ Canton des Grisons 1897 •.............. 500 100 500.- - -

/0 

0/ Emprunt japonais de l�: ......... 15 150 11 1 666.50 - -
/0 

3¼% Emprunt Canton de Zurich 1947 ....... 3000 100 3000.- - -

45 666.50 
Avoir en compte courant au Département 

fédéral suisse des finances ••••.••.•.. 15 833.55 
Fonds de roulement •.....•.••......•. 59 956.81 
A voir au 31 décembre 1948 •........... 121456.86 
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Nous ne pouvions répondre ici que par la négative. L'enregistrement international a, en effet, essentiellement 
pour but d'étendre aux divers pays contractants la protection d'une marque· régulièrement enregistrée au pays 
d'origine. Où fixerait-on la limite à la formation de telles marques internationales composites dans lesquelles 
il serait bien difficile, pour ne pas dire impossible, de reconnaître encore les marques nationales de base? Quelles 
garanties ces marques dépourvues d'un équivalent au pays d'origine offriraient-elles? Elles aggraveraient en 
outre singulièrement les inconvénients qui sont propres à ces groupements et que nous n'avons pas manqué 
de signaler (voir Rapport de Gestion pour l'année 1928, page 13). Quid, en effet, en cas de cession, ou de radiation 
(faute par exemple de renouvellement) de l'une seulement des marques nationales? Force était de conclure que 
de telles <ccombinaisonst étaient contraires à la lettre et plus encore à l'esprit de !'Arrangement. 
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D'après le tableau IV, il a été perçu pour émoluments (non compris les compléments) Fr. 722 750.-

Uniquement sous le régime de Washington, il aurait été dû: 

pour 3159 marques à 100 francs .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . Fr. 315 900.-
pour 2822 marques à 50 francs . .. . .. • . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 141 100.- )) 457000.-

Il y a lieu d'ajouter à cette somme: 

Différence en faveur du nouveau régime Fr. 265 750.-

1. Les compléments d'émoluments ..............................................•... it 28100.

)) 2 574.-2. Les taxes pour les listes de produits de plus de 100 mots ............................. . 

Montant à répartir uniquement entre les Etats soumis au régime de La Haye . . . . . . . . . . . . Fr. 296 424.-
Montant à répartir entre tous les Etats contractants ... .'. . . . • . . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 296 809.08

,-- Total égal à l'excédent des recettes fin 1948 fr. 593 233.08 

Le Bureau international répartira cet excédent comme suit: Fr. 400Q,__:_ à chacun des 
19 Etats qui ont été membres de l'Union restreinte pendant toute rannée 1948, soit ...... Fr. 76 000.-

En plus, Fr. J 2 500.- à chacun des 18 Etats dans lesquels le nouveau régime de La Haye 
a été en vigueur pendant toute l'année 1948, soit . . . . . . .. . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. .. . . , 225 000.-

T t 1 d 1 · t·t· • Fr. 301 000.- / o a e a repar 1 10n ... , ......... .
Il restera à reporter à compte nouveau » 292 233.08

Somme égale à l'excédent des re�ettes Fr. 593 233.08 

La somme à reporter à compte nouveau est sensiblement plus élevée que pour l'exercice précédent. 
Les circonstances actuelles nous engagent à garder une réserve importante en prévision des années moins 
prospères, avec lesquelles il faut toujours compter. 
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Compte spécial B 

Avoir' au 31 décembre 1948 .......•............................. 
Intérêts en 1949 .,,, ••••......................................... 

Cette somme est placée comme suit: 

Obligations 3¼%, Emprunt fédéral 1942 ...................••• ... 
Avoir en compte courant au Département fédéral suisse des finances 

Fr.'32 938.80 

• 896.75

Fr. 33 835.55 

Fr. 25 000.

• 8 835,55 · 

Fr. 33 835.55 
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3. Avoir du Bureau International

La valeur d'inventaire de l'avoir du Bureau international était au 31 décembre 1949, 

suivant une estimation du Département fédéral suisse des finances, de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 124 789. 86 

Cette somme est placée comme suit: 

Taux Nature des titres 
Valeur 

Cours 
Valeur Bénéfice Perte 

nominale d'inventaire de cours de cours 

3½% Emprunt fédéral 1940 .•.•...••••... i • •  3000 100 3000.- -

3 % • • 1903 •• ,, •• , •• ,,,,,,, • 8000 100 8 000.- - -

3½% • • 1932/33 . . . . . . .  ' . . . ' . 20000 100 20000.-
3½% • • 1937 •••.•••• ·.· ....... 500 100 500.- - -

3½% Canton de Genève 1943 . . . . .. ........ 9000 100 9000.- - -

3 % Canton des Grisons 1897 .••••......... 500 100 500.- - -

5 0/ Emprunt japonais de 19� ........... 15 150 1l 4 999.50 - -
/0 

3¼% Emprunt Canton de Zurich 1947 ...•••• 3000 100 3000.- - -

48 999.50 
Avoir en compte courant au Département 

fédéral suisse des finances ..........• 15 833.55 

Fonds de roulement .•................ 59 956.81 

Avoir au 31 décembre 1949 ........••.• 124 789.86 
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DEUXIÈME SECTION 

Service de l'Enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce 

1. Adhésions - Fonctionnement

Le nombre des pays compris dans .l'Union restreinte formée par l' Arrangement de Madrid concernant l'en
registrement international des marques est demeuré stationnaire. Il est toujours de 19. 

Le Portugal - avec les Açores et Madère - a adhéré avec effet à partir du 7 novembre 1949 au texte de Londres 
de I' Arrangement de Madrid. 

Sont ainsi liés par le texte de Londres de !'Arrangement lest t pays suivants: Allemagne, Autriche, Belgique, 
France, Luxembourg, Maroc (Zone !rançaise), Pays-Bas, Portugal, Suisse, Tanger et Tunisie. 

Sept pays, soit: l'Espagne, la Hongrie, l'Italie, le Liechtenstein, la Tchécoslovaquie, la Turquie et la Yougo
slavie sont liés par le texte de La Haye. 

Demeure encore liée par le texte de Washington la Roumanie. 

Les tableaux ci-après indiquent en détail le nombre de marques enregistrées, les changements affectant 
l'inscription des marques au Registre international, les refus de protection prononcés par les Administrations 

, des pays contractants, ainsi que les émoluments encaissés par le Bureau international. 

Statistique des marques internationales d"puis l'origine ( 1893-1949) 

Tableau I (Marques enregistrées) 

Tableau I 1 (Transmissions) 

Tableau II 1 (Refus) 

Tableau IV (Répartition par mois et par régime des marques enregistrées 
et des émoluments et surtaxes payés en 1949) 
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D'après le tableau IV, il a été perçu pour émoluments (non compris les compléments) Fr. 588 325.-

Uniquement sous le régime de Washington, il aurait été dû: 

pour 2844 marques à 100 francs . . . . . . . • . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 284 400.-

pour 1957 marques à 50 francs ..................................... . 

Différence en faveur du nouveau régime 

Il y a lieu d'ajouter à cette somme: 

» 97850.-

1. Les compléments d'émoluments ................................................. . 

2. Les taxes pour les listes de produits de plus de 100 mots ............................. . 

» 382 250.-

Fr. 206 075.-

1) 22350.-

1) 2 428.-

Montant à répartir uniquement entre les Etats soumis au régime de La Haye ........... : Fr. 230 853.-

Montant à répartir entre tous les Etats contractants • • . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . 1) 221 829.24

Total égal à l'excédent des recettes �in 1949 Fr. 452 682.24 

Le Bureau international répartira cet excédent comme suit: Fr. 3500.- à chacun des 
19 Etats qui ont été membres de l'Union restreinte pendant toute l'année 1949, soit . . . . . . Fr. 66 500.-

. En plus, Fr. JO 000.-- à chacun des 18 Etats dans lesquels le nouveau régime de La Haye 
a été en vigueur pendant toute l'année 1949, soit • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . » 180 000.-

Total de la répartition . . . . . . . . . . . . . . Fr. 246 500.-
11 restera à reporter à eom pte nouveau » 206 182.24

Somme égale à l'excédent des recettes Fr. 452 682.24 

La somme à reporter à compte nouveau est sensiblement moins élevée que pour l'exercice précédent. 
Elle reste cependant appréciable: il est nécessaire de garder une réserve importante en prévision des an
nées moins prospères, avec lesquelles il faut toujours compter • 
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TROISIÈME SECTION 

Service du dépôt international des dessins ou modèles industriels 

Au cours de l'exercice 1949, il a été enregistré 752 dépôts (1948: 645), dont 389 dépôts simples (311) et 363 
multiples (334). L'ensemble de ces dépôts a porté sur 25 127 objets (20 177). 

On compte 298 (218) dépôts ouverts et 454 (427) dépôts cachetés. Sur les 752 (645) dépôts, 476 (418) pro
viennent de la Suisse, 167 (161) de la France, 52 (55) de la Belgique, 36 (2) de l'Allemagne, 12 (7) des Pays
Bas, 5 (1) de l'Espagne, 4 (0) de la Zone française du Maroc, 0 ( l )  de la Zone de Tanger. Aucun dépôt, ni 
en 1948 ni en 1949, ne nous est parvenu des deux pays suivants: Liechtenstein, Tunisie. 

Le nombre des lettres reçues et expédiées en 1949 se monte à 1441 (1948: 1265). 

Les questions administratives concernant la feuille périodique Les Dessins et Modèles internationaux ont 
été réglées comme suit: Le prix d'abonnement annuel de Fr. 5.- a été maintenu pour 1949, mais sera majoré 
dès 1950, étant donné l'augmentation considérable des frais d'impression; il sera dorénavant de Fr. 7.-. Celui 
des fascicules mensuels, maintenu en 1949 à 50 et., passera dès 1950 à 80 et. Le tirage a été de 270 exemplaires, 
répartis à raison de 76 exemplaires gratuits aux Administrations unionistes, 27 exemplaires à titre d'échange 
et de propagande, 110 exemplaires aux abonnés payants et 57 exemplaires gardés en réserve. 

Lés tableaux suivants indiquent le nombre et la nature des dépôts enregistrés depuis le début du fonc
tionnement du Service, ainsi que le nombre des objets contenus dans ces dépôts . 
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le public. On ne saurait donc donner de solution d'ordre général à la question; et les décisions sur ce point varieront 
selon les différents cas d'espèce qui seront soumis aux autorités administratives ou judiciaires des divers pays. 

Les deux thèses s'opposant nettement, c'est à une transaction d'ordre pratique que l'on est pa"rvenu à l'un 
des derniers congrès de l'Association internationale pour la protection de la propriété industrielle. L'unanimité 
s'est faite pour admettre que l'on pourrait enregistrer dans un seul et tnême acte une marque en une langue 
quelconque et toutes les traductions que l'on désirerait faire protéger, ces traductions pouvant être utilisées 
groupées ou isolément. 

Cette réglementation n'est toutefois pas encore intégrée dans la Convention de Paris pour la protection de 
la propriété industrielle, et dans l'état actuel des choses, notre Bureau a encore conseillé de faire enregistrer 
séparément une marque dans toutes les traductions qui intéressent un titulaire selon la nature et l'étendue de 
son commerce. 

Le payement du complément d'émolument maintient-il l'enregistrement d'une marque internationale pour la pé

riode complète de 20 ans dans un pays qui a dénoncé l'Arrangement de Madrid, alors même qu'il est effectué posté

rieurement à la dénonciation? 

La question nous a été posée au sû]etdu Mexique par des correspondants espagnols, à qui nous avons répondu 
qu'en droit strict elle devait être tranchée par l'affirmative. 

L' Arrangement de Madrid ne prévoit qu'une seule période de protection de 20 ans, avec faculté pour le 
déposant de payer l'émolument en deux tranches. Cette faculté n'a toutefois pas pour effet de créer deux 
périodes de protection et le complément d'émolument payé à l'intérieur du délai réglementaire de 10 ans comp
tés à partir de l'inscription de la marque au Registre international maintient ainsi une unité d'enregistrement 
valable pour 20 ans. 

En dénonçant l'Arrangement de Madrid, le Mexique a déclaré que les marques enregistrées jusqu'à la dé
nonciation continueraient - sauf refus ou invalidation - à être protégée$ sur son territoire jusqu'à l'expiration 
de la période de validité de leur enregistrement international. 

La déclaration du Gouvernement mexicain n'avait pas visé expressément le cas des marques pour lesquelles 
l'émolument avait été payé, lors du dépôt, pour une période de protection de 10 ans seulement. Et, comme la 
loi mexicaine exige que toute notification affectant, après le 10 mars 1943, le statut d_'une marque internationale 
protégée au Mexique soit adressée directement au Secrétariat de !'Économie Natio?ale, à Mexico, sans passer 
par l'intermédiaire du Bureau international, i1 était à craindre que, raisonnant par analogie, l'Administration 
mexicaine ne considérât le payement du complément de l'émolument international comme une modification du 
statut originaire de la marque, modification qui n'avait plus de valeur au Mexique du fait qu'elle était inter
venue à Berne directement. 

Afin d'être fixé sur ce point, nous avons écrit au Bureau de la propriété industrielle de Mexico, lequel nous 
a fait savoir que le payement du complément d'émolument avait pour effet de maintenir, au �1exique également, 
la protection de la marque jusqu'à l'expiration de la période de vingt ans. 





21 

D'après le tableau IV, il a été perçu pour émoluments (non compris les compléments) Fr. 765 250.--

Uniquement sous le régime de Washington, il aurait été dû:· 

pour 3522 marques à 100 francs .....................•..... : . . . . . . . . Fr. 352 200.-
pour 2787 marques à 50 francs .......................... '. .......... . i> 139 350.-

Différence en faveur du nouveau régime 

Il y a lieu d'ajouter à cette somme: 

t. Les compléments d'émoluments ................................................. . 

2. Les taxes pour les listes de produits de plus de 100 mots ............. · ................ . 

Montant à répartir uniquement entre les États soumis au régime de La Haye ........... ." 
Montant à répartir entre tous les États contractants .................................. .

» 491 550.-

Fr. 273 700.-

» 22 100.-

» 3 595.-

Fr. 299 395.
» 270 12 4.42

---
Total égal à l'excédent des recettes fin 19 49 Fr. 569 519.42 

Le Bureau international répartira cet excédent comme suit: Fr. 4000.- à chacun des 
19 États qui ont été membres de l'Union restreinte pendant toute l'année 1950, soit ...... Fr. 76 000.-

En plus, Fr. 10 500.-à chacun des 18 États dans lesquels le nouveau régime de La Haye 
a été en vigueur pendant toute l'année 1950, soit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . t 189 000.-

Total de la répartition . . . . . . . . . . . . . . Fr. 265 000.- ✓ 
li restera à reporter à compte nouveau » 30 4 519.42

Somme égale à l'excédent des recettes Fr. 569 519.42 

La somme à reporter à compte nouveau est sensiblement plus· élevée que pour l'exercice précédent. Il est 
nécessaire de garder une réserve irnport�nte en prévision des années moins prospères, avec lesquelles il faut 
toujours compter. 
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Le Bureau international répartira cet excédent comme suit: Fr. 4000.- à chacun des 
19 États qui ont été membres de l'Union restreinte pendant toute l'année 1951, soit ..... . 

En plus, Fr. 10 500.- à chacun des 18 États dans lesquels le nouveau régime de La Haye 
a été en vigueur pendant toute l'année 1951, soit ...•. ; ...............................• 

Total de la répartition ............. . 

Il restera à reporter à compte nouveau 

Somme égale à l'excédent des recettes 

Fr. 76 000.-

• 189 000.-

Fr. 265 000.- j 
• 498 710.08

Fr. 763 710.08 

La somme à reporter à compte nouveau permettra de réaliser les mesures de prudence et de saine admi
nistration que nous avons exposées plus haut, à la page 18, sous le titre« Création d'un fonds de gérance des 
marques enregistrées». 
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DEUXIÈME SECTION 

Service de l'Enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce 

1. Adhésions - Fonctionnement

En vertu d'une loi néerlandaise du 21 novembre 1951, l'Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement 
international des marques a cessé d'être applicable aux Antilles rtéerlandaises. La loi a produi� effet à partir du 
10 mars 1953. 

. Demeurent toutefois protégées aux Antilles néerlandaises pour leur durée de protection de 10 ou de 20 ans 
les marques enregistrées jusqu'à la date indiquée ci-dessus et qui n'y ont pas fait ou n'y feront pas l'objet d'une 
décision de refus ou d'invalidation. ----

Il n'y a pas eu de modification au tableau des ratifications du texte de Londres de I' Arrangement. 

Sont par conséquent liés par ce texte les 13 pays suivants: Allemagne, Autriche, Belgique, Egypte, France, 
Liechtenstein (Principauté de), Luxembourg, Maroc (zone française), Pays-Bas, Portugal, Suisse, Tanger et Tu� 
nisie. 

Sont encore liés par le texte de La Haye les 6 pays que voici: Espagne, Hongrie, Italie, Tchécoslovaquie, Tur
quie, Yougoslavie. 

Demeure toujours liée par le texte de Washington_: la Roumanie. 

Tableau 

Statistique des marques internationales depuis l'origine ( 1893-1953) 

(Marques enregistrées) 

Tableau 11 (Transmissions) 

Tableau III (Refus) 

Tableau IV (Répartition par mois et par régime des marques enregistrées 
et des émoluments et taxes payés en 1953) 





























































III.CONFÉRENCES PÉRIODIQUES

ADHÉSIONS• RÉUNIONS INTERNATIONALES 

1. Au cours de l'année 1955, le .Me�ique [101] a adhéré au texte de Londres de la Convention <l'Union avec effet
à partir du 14 juillet. L'Italie [101] a également donné son adhésion, avec effet à partir du 15 juillet, aux textes de
Londres de la Convention d'Union et de l'Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement international des
marques de fabrique ou de commerce.

1A Turquie (197] quittera, le 10 septembre 1956, l'Union restreinte formée par !'Arrangement de Madrid con
cernant l'enregistrement international des marques. 

La situation, à la fin de l'année 1955, est donc la suivante: 
' S'agissant de la Convention d' Union: Sur 44 pays, 4 sont liés par le texte de Washington, 9 par le texte de La Haye 
et 31 par celui de Londres; 

S'agissant de/' Arrangement de bfadrid ( indications de provenance) : Sur 27 pays, 2 appliquent le texte de Washington, 
7 le texte de La Haye et 18 le texte de Londres; 

S'agissant de /'Arrangement de .Madrid (marques): Sur 20 pays, un demeure lié par le texte de Washington, 5 le 
sont par celui de La Haye et 14 par celui de Londres; 
, S'agissant de /'Arrangement de 1A /laye: Sur 12 pays, un reste lié par le texte de La Haye tandis que les 11 autres 
le sont par celui de Londres. 

2. La préparation de la revision de la Convention de Paris est un des problèmes importants dont le Bureau
international pour la protection de la propriété industri.elle s'occupe actuellement. Du 25 avril au 3 mai 1955 a 
siégé à Berne un Comité d'Experts créé en vue de la revision de la Convention <l'Union. Comme l'a· rappelé à
la première séance de ce Comité le Directeur du Bureau de Berne, l'objet de cette réunion était «de donner au 
Gouvernement du Portugal, d'une part, au Bureau international, d'autre part, toutes indications utiles sur les 
,points qui pourraient être portés à l'ordre du jour de la Conférence de Lisbonne». Nous avons publié un bref 
rapport concernant cette réunion à la page 102. 

Le problème de la création d'un centre international de documentation pour les brevets sous priorité est à

l'étude depuis quelque temps auprès du Bureau international. Celui-ci a chargé un Comité d'Experts spécial de 
se prononcer à ce sujet. Le compte rendu analytique de la réunion des experts se trouve à la page 121. 

Le Comité Consultatif des Directeurs des Offices nationaux de la propriété industrielle des Etats Membres de 
l'Union restreinte de Madrid pour l'enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce, 
réuni à Berne, du 5 au 8 mai 1953 1, en vue de préparer la revision de l'Arrangement de Madrid, avait estimé que 
ces travau·x devaient être poursuivis au sein de comités plus restreints. Le Comité Consultatif institua à cet effet 
une Commission de Coordination à compétence large et une Commission de Classification. La Commission de 
Coordination a siégé à Monte-Carlo du 29 novembre au 3 décembre 1955. Elle a examiné un avant-projet de re
vision de l' Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement internatioqal des marques de fabrique ou de 
commerce et un avant-projet de nouvel Arrangement sur la classification internationale des produits auxquels 
s'appliquent les marques. 

IV.ÉTENDUE TERRITORIALE DE L'UNION AU 31 DÉCEMBRE 1955

Aucun pays n'est entré dans l'Union en 1955, à titre de membre contractant. Ainsi l'Union générale, fondée par 
la Convention de Paris, compte toujours 44 pays contractants, l'Union restreinte de Madrid concernant la répression 
des fausses indications de provenance groupe 27 pays, l'Union restreinte de Madrid concernant l'enregistrement 
international des _marques de fabrique ou de commerce 20 pays, et l'Union restreinte de La Haye concernant le 
dépôt international des dessins et modèles industriels 12 pays contractants. 

1 Voir Prop,ind. 1953, p. 65, 145, 146.

6 











DEUXIÈME SECTION 

SERVICE DE L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES 

. DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

1. ADHtSIONS • FONCTIONNEMENT

Aucune nouvelle adhésion n'est venue en 1955 agrandir le territoire de l'Union restreinte formée par !'Arrange
ment de Madrid concernant l'enregistrement international des marques. En revanche, par lettre reçue le 10 sep
tembre 1955, !'Ambassade de Turquie à Berne a notifié au Département politique fédéral suisse la dénonciation 
par son pays de !'Arrangement de Madrid. Conformément à l'article 1 lbi.r de !'Arrangement, la dénonciation 
prendra effet le 10 septembre 1956. 

L'Italie a adhéré au texte revisé à Londres de l' Arrangement, avec effet à partir du 15 juillet 1955. 
Sont ainsi liés par ce dernier texte les 14 pays suivants: Allemagne, Autriche, Belgique, Egypte, France, Italie, 

Liechtenstein (Principauté de), Luxembourg, Maroc (zone française), Pays-Bas, Portugal, Suisse, Tanger (Zone 
de) et Tunisie. ,_--

Le texte de La Haye continue de s'appliquer aux cinq pays que voici: Espagne, Hongrie, Tchécoslovaquie, 
Turquie et Yougoslavie. 

Demeure toujours liée par le texte de Washington: la Roumanie. 

Statistique des marques internationalu dep11it rorigine (188J-19SS) 

Tableau I (Marques enregistrées) 

. Tableau H (Transmissions). 

Tableau III (Refus) 
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La Sarre fait partie de la République fédérale allemande avec effet à partir du 1er janvier 1957. Toutefois, con
formément aux articles 3 et 29 du Traité franco-allemand du 27 octobre 1956, les Services de la Propriété indus
trielle demeurent de la compétence de l'Institut national de la propriété industrielle à Paris, à titre transitoire et 
jusqu'au 31 décembre 1959 au plus tard. 

La situation, à la fin de l'année 1956, est donc la suivante: 
S'agissant de la Convention d'Union: Sur 45 pays, 4 sont liés par le te�te de \X'ashington, 8 par le texte de La Haye 

et. 33 par celui de Londres; 
S'agissant de/' Arrangement de 1lf adrid (indications de provenance): Sur 28 pays, 2 appliquent le texte de Washington, 

6 le texte de La Haye et 20 le texte de Londres; 
S'agissant de /'Arrangement de .Madrid (marques): Sur 20 pays, un demeure lié par le texte de \X'ashington, 3 le 

sont par celui de La Haye et 16 par celui de Londres; 
S'agissant de /'Arrange/lien/ de La l-lqye: Les 13 pays contractants sont liés par le texte de Londres. 
2. La préparation de la revision de la Convention de Paris est le problème le plus important dont le Bureau

international pour la protection de la propriété industrielle s'occupe actuellement. Il a élaboré en vue de la Con
férence de revision, qui aura lieu à Lisbonne en novembre 1957, des documents préliminaires contenant des pro
positio�s d'amèndement au sujet de certains articles de la Convention et des Arrange�ents. Le Bureau inter
national est en outre d'avis que le texte de la Convention devrait être réarrangé. Il a rédigé dans ce but un projet 
qui sera également soumis à la Conférence de Lisbonne. 

Le Comité de coordination chargé de la révision de !'Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement inter
national des marques de fabrique ou de commerce [61] s'est réuni à Monte-Carlo (29 novembre-3 décembre 1955) 
sous la présidence de 1\1. Guillaume Finniss, Inspecteur Général de l'industrie et du Commerce, Directeur de 
l'Institut National de la Propriété industrielle, Paris, et le Comité d'experts chargé d'étudier la création éventuelle 
d'un Centre international de recherches pour les marques de fabrique ou de commerce à Berne, du 15 au 18 octobre 
1956. 

En ce qui concerne plus spécialement l' Arrangement de Madrid relatif à l'enregistrement international des 
marques de fabrique ou de commerce, une conférence est convoquée à Nice par le Gouvernement français au mois 
de juin 1957. Des documents préliminaires contenant des propositions avec exposé des motifr ont étéëîaborés 
par l'Administration française et le Bureau international et communiqués aux Gouvernements. 

La Conférence de Nice étudiera également la possibilité de créer un Arrangement concernant la classification 
internationale des produits auxquels s'appliquent les marques. 

Le Comité d'experts chargé d'étudier l'Avant-projet concernant la protection des appellations d'origine et leur 
enregistrement international a siégé à Berne du 3 au 6 décembre 1956 [237]. 

La possibilité de créer auprès du Bureau international un Centre de documentation pour les brevets sous priorité 
a été examinée par un Comité d'experts qui a tenu ses assises à Berne du 10 au 13 décembre 1956 (voir Prop. ind.

1957, p. 4). 

IV.ÉTENDUE TERRITORIALRDE L'UNION AU 31 DÉCEr-.tBRE 1956

L'Union générale, fondée par la Convention de Paris, compte 45 pays contractants, l'Union restreinte de Madrid 
concernant la répression des fausses indications de provenance groupe 28 pays, l'Union restreinte de Madrid con
cernant l'enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce 20 pays, et l'Union restreinte de 
La Haye concernant le dépôt international des dessins et modèles industriels 13 pàys contractants. 
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V.LISTE DES PAYS UNIONISTES CAU 31 DÉCEMBRE 19561 *

Pays

♦ Allemagne 1 2 3 7 • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

t Australie ..•.•..•....•...•....•..•........ -.... 

Territoire de Papoua et Territoire sous mandat de la Nouvelle-
Guinée ...........................................• 

Territoire de l'ile de Norfolk et Territoire sous mandat de 
Nauru ........................................... .

Autriche 2 ' • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Belgique 2 3 4 • • • •  , , • • • •  , • • • • • • • • • • • • • • • • • •  , • • •

Brésil 1 4 • •• •••••••. •• • •••• •• • • • • •• • ••• • • • • • • •• •

♦ Bulgarie ...................................•...

Canada ...................................... . 

Ceylan 1" •••••••••••. ...-.---;-:-· ••••••••••• , •••.•••• 

Cuba 1 4 • • •• • • • • •  ; ••• • • • • • • • • • •  ,' • •• • • • • • • • • • • • • •

Danemark, avec les ïles Féroë' ................ . 

D . . . (R, bl" ) i ' om1n1ca1ne epu 1que ........ , ........... . 
Egypte i 2 s .................................. . 

Espagne 1 2 3' • ••••• • • . • • • • •••• • •• • • ••• • ••• • ••• 

Colonies espagnoles 1 1 a ' .. , •.•• , ... , ••. , •..••..•.. , . , ,
Etats-Unis d'Amérique . .. , .. , ....... , ......... . 

Finlande 4 
• • • • • • • • • • • • • • •  , • • • • • • •  , • •  , • • •  , • .  , • • • • 

France 1 2 3 ' •• • • • •• • • • • ••• • • • •• •  : •• • • • •• • • • • • • •

Y compris l'Algérie et les départements <l'outre-mer; terri
toires <l'outre-mer

Grande-Bretagne et Irlande du Nord 1 4 • • • •• • • • • •

Territoire de Tanganyika' ...•.... , ............... , .. , 
Trinité et Tobago1 ' •••....•.......••.•...•••.••.•..••
Singapour . , ....................................... .

Grèce'· ...................................... . 
Hongrie 1 2 4 • ••• • ••• • • ••• , •• • , • , • •• • •••• • •••••• 

Indonésie 3 4 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

Classe

I 

III 

VI 

III 

III 

V 

II 
VI 

VI 

IV 

VI 

IV 

II 

I 

IV 

I 

I 

-

-

-

V 

V 

IV 

Date de l'entrée 
dans l'Union générale**

1er mai 
5 août 

12 février 

29 juillet 
1er janvier 
origin� (7 juillet 
origine 

13 juin 

1er septembre 
- 22 décembre
17 novembre
ter octobre
11 juillet , .

1er juillet 1951 

origine 
15 décembre 
30 mai 

20 septembre 
origine 

ongtne 
ter janvier 

14 mai 
12 novembre 
2 octobre 
ter janvier 

ter octobre 

1903 

1907 

1933 

1936 

1909 

1884) 

1921 

1923 

1952 

1904 

1894 

1890 

1951 

) 1947 

1887 

1921 
... 

1938 

1908 

1949 

1924 

1909 

1888 6 

* Cette liste devrait être complétée en y mentionnant certains pays qui ont récemment accédé à l'indépendance et auxquels la Convention de Paris ainsi que les Arrangements des Unions restreintes ont été appliqués antérieurement en vertu de l'article16bil de ladite Convention (territoires <l'outre-mer, colonies, protectorats, territoires sous tutelle ou tout autre territoire dontun pays unioniste assure les relations extérieures). Nous insérerons les noms de ces pays dans la liste dont il s'agit dès quenous posséderons toutes précisions utiles en ce qui les concerne.
**La date inscrite est celle de la mise en vigueur de la Convention. 
t Nom en caractères gras= pays lié par le texte de Londres; nom en caractères o�dinaires· = pays lié par le texte de La Haye;nom en italiques= pays lié par le texte de Washington. 
1 Pays membre de l'Union restreinte de Madrid (indications de provenance).1 Pays membre de l'Union restreinte de Madrid (marques). • Pays membre de l'Union restreinte de La Haye (dessins ou modèles). ' Pays membre de l'Union restreinte de Neuchâtel (guerre). 

1 voir quant à la date de l'entrée dans les
f 

Unions restreintes, Prop. ind. 1956, p. 2. 
6 Notons qùe c'est à partir du 27 décembre 1949, date de l'acte de transfert de souveraineté conclu entre les Pays-Bas et l'Indo-nésie, que ce dernier pays est lié par la Convention de Paris et de La Haye (textes de Londres), en tant qu'Etat indépendantet souverain. Il était lié auparavant, sous le nom d'Indes néerlandaises, à titre de colonie des Pays-Bas. 
' En cc qui concerne le territoire de la Sarre, par effet des articles 29 et 3 du «Traité franco-allemand du 27 octobre 1956, lesServices de la.propriété industrielle demeurent de la compétence de l'Institut national de la propriété industrielle de Paris, àtitre transitoire et jusqu'au 31 décembre 1959 au plus tard».
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Il ressort du tableau I que les marques enregistrées au cours de l'année 1956 sont au nombre de 7909. 
Sur les 745 marques enregistrées en 1945 et pour lesquelles l'émolument payé au moment du dépôt n'était suffi

sant que pour une période de protection de 10 ans, le complément d'émolument destiné à maintenir l'enregistre
ment pour la durée complète de 20 ans a été acquitté pour 374 marques, soit pour 50% d'entre elles. 

Les demandes d'enregistrement comportant le rappel d'un enregistrement international antérieur ont été au 
nombre de 1448 (18,3%). 

Sur le total de 7909 marques, 284, c'est-à-dire 3,59%, ont été déposées en revendiquant une couleur ou un 
ensemble de couleurs à titre d'élément distinctif de la marque. 

Les avis de refus de protection transmis aux destinataires (Administration des pays d'origine et propriétaires 
des marques- ou leurs mandataires - ont touché à 13 519 marques, étant entendu que la même marque peut avoir 
fait l'objet de plusieurs avis émanant soit de la même Administration, soit de celles de plusieurs pays. Le tableau II 
indique la provenance et le nombre respectifs de ces avis. 

Notons toutefois que ces indications ne se rapportent qu'aux premières notifications de refus, lesquelles se pré
sentent généralement sous la forme et le nom « d'avis de refus provisoire» et auxquelles font très souvent suite 
de nouvelles notifications portant confirmation, ou atténuation, ou annulation de la première décision. Au cours 
de l'année 1956, les notifications dénommées « suites de refus» et portant confirmation ou modification de la pre
mière notification ont touché à 10 850 marques. 

Au cour� de l'exercice écoulé, le Service de l'enregistrement internat�onal des marques a inscrit 1012 transmis
sions et effectué 1424 « opérations diverses», ce terme englobant les limitations des listes de produits, les modi
fications de firme, les changements de domicile ou d'adresse, les rectifications, eté. Les travaux relatifs à des opé
rations portant modification du statut des marques internationales en vigueur ont ainsi affecté 2436 marques. 

Les marques radiées (radiations totales) ont été au nombre de 567 (593 en 1955). Sur ces radiations, 221 ont été 
opérées ensuite de renonciation à la protection de la marque internationale, 27 ensuite d'une déclaration de l' Ad
ministration du pays d'origine, suivant laquelle la.marque n'était plus protégée dans ce pays, 311 faute de payement 
du complément d'émolument destiné à maintenir l'enregistrement de la marque pour 20 ans, 4 ensuite d'une 
décision judiciaire et 4 également ensuite de transmission à un cessionnaire établi dans un pays non unioniste 
(art. 9bis, 3• al. de l'Arrangement de Madrid). 

Nous avons aussi pris note de la radiation de 83 marques nationales qui étaient à la base d'autant de marques 
internationales. Ces radiations n'ont pa� entraîné la radiation des marques internationales correspondantes (voir 
à ce sujet la note publiée dans le Rapport de gestion de 1952, page 16). 

Les renonciations, totales ou partielles, à la protection d'une marque internationale pour un ou plusieurs des 
pays contractants (mais non pour tous) ainsi que les invalidations dont l'effet est toujours limité à un seul pays ont 
été au nombre de 1232 (contre 1185 en 1955). Les renonciations communiquées simultanément avec la demande 
d'enregistrement international de la marque se chiffrent par 516 (567 en 1955) et ce total s'explique encore une fois 
par l'intention des déposants de prévenir un refus de l' Administration d'Espagne en limitant d'emblée les produits 
de la marque, pour ce pays, à ceux d'une seule classe de la nomenclature espagnole. 33 invalidations ont été effec
tuées ensuite de décisions administratives et une est due à une décision judiciaire. 

A� cours de l'année, il a été effectué 2021 recherches d'antériorités (1845, en 1955), dont 1958 ont concerné des 
marques verbales et 45 des marques figuratives. Dans 18 cas, la demande tendait à connaître le nom du déposant 
d'une marque déterminée. 

Les demandes d'extraits du Registre international se sont'rapportées à 2581 marques, réparties sur des extraits 
portant sur une seule marque ou collectifs au nombre de 1474 ( chiffres correspondants pour 1955: 2085 et 1446). 

Les pièces de correspondance reçues ou expédiées par le Service des marques se chiffrent par 45654 (47292 
en 1955). 

FEUILLE PÉRIODIQUE <<LES MARQU,ES INTERNATIONALES» 

� tirage a été porté à 2900 exemplaires, répartis comme suit: exemplaires gratuits pour les Administrations unio
nistes: 1993; exemplaires d'échange et de propagande: 31; exemplaires pour abonnés payants: 647; exemplaires 
gardés en réserve: 229. 
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COMPTES DU SERVICE DU DÉPÔT INTERNATIONAL 

DES DESSINS OU MODÈLES INDUSTRIELS 

DÉPENSES 

Traitements des agents permanents ........•.............. 
Traitements des agents temporaires ...............•..•.... 
Allocations de renchérissement .••.••.••......•..•.•..... 
Gratifications pour ancienneté de service ................. . 
Allocations d'assurance ...........•.........•........... 
Cotisations d'employeur à la Caisse de secgurs pour le personnel 

temporaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
.
. ,

Amortissement des déficits de la Caisse de retraite fermée .... 
Cotisations d'employeur à la Caisse de retraite .....•.....••. 
Frais de voyage et indemnités journalières ...........•..... 
Frais de secrétariat, d'interprétation et de réception ......•.• 
Périodiques officiels •.•• , ..•.....•..•..•................ 
Brochures, formules, circulaires .....•..•........... ; ..... 
Loyer ........•...•..••..•............................ 
Chauffage, éclairage, eau .... , .•........•...•........••.• 
Nettoyage et entretien •......•...•.....••......•........ 
1fobilier ............. � ................••..•......
1\fatériel de bureau .•..•..•...•......................... 
Ports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Téléphones . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .

Bibliothèque ..................•.........•.....••...... 
Abonnements de journaux •.•....•........•.... , ....... . 
Imprévus et di vers .......................•............• 

Total des dépenses .. , .. , .•....•......•....•............ 

RECETTES 

Taxes internationales 
Taxes de dépôt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  .

Taxes de prolongation ..................•........••••. 
Opérations diverses ..•••.•....•••........••.•.•.•..•. 
Extraits de registre .•••.......•.•...•..•......•....••• 
Recherches d'antériorité ..••.•.•.•.••..•...•....•....• 

Abonnements, publicité, vente de documents ..•.•...•.... 
Recettes diverses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total des recettes • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  ♦ • • •  ., • • • • • • • • • •

Excédent des dépenses de l'exercice 1 959 ..•..•......•....• 

Dépenses 
propres 

Fr, 

2 2 97.20 

7 7 87.40 
87 7.50 

2 2 66.30 

3 31.10 

13 559.50 

Reoettell propmi 

15035.-
12 120.-

125.-
t 2 8 4.25 

3 66.95 
1 4 85.41 

54 6.9 6 
-

30 963.57 

Paru aux dépenses 
communes 

Fr. 

3 3  64 6.10 
12 3 4 4.10 

6 863.30 
-.-

503 4.45 

1 03 3.30 
14000.-

1 3 87.85 

59.-

2 32.30 
· 1 545.35

406.25
573.40 

11 1 64.95 
1 2 4 8.60 

1 62 8.20 
159.45 

33.45 
687.65 

92 047.70 

Total 

Fr. 

3 3  64 6.10 
12 3 4 4.10 

6 8 63.30 
-.-

503 4.45 

1 03 3.30 
1 4 000.-
1 3 87.85 
2 2 97.20 

59.-

7 7 87.40 
1 109.80 
1 545.35 

406.25 
57 3.40 

11 1 64.95 
1 2 4 8.60 
2 2 66.30 
1 62 8.20 

159.45 
3 3.45 

1 018.75 

105 607.20 

30 9 63.57 

74 643.63 

Cet excédent de dépenses de frs 7 4 643.63 résulte d'une analyse financière et comptable des prestations réelles 
de chaque Union et Service, dans le cadre des Bureaux internationaux réunis, et notamment d'une appréciation 
aussi objective que possible des dépenses du Service du dépôt international des dessins ou modèles industriels. 
Le dit excédent de dépenses de fr. s. 7 4  643.63 est réduit à fr. 8, 67 875.82, compte tenu d'un avoir de fr. s. 6 767.81 
au fonds de réserve du Service du dépôt international des dessins ou modèles industriels en date du 31 décembre 1 958. 

Le directeur: 
Berne, le 2 Mai 1 9 60 

Jacques Secretan 
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